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I.A PRESENTATION DU PROJET 
 

La DREAL Normandie souhaite réaliser des travaux d’aménagement de la RN27 

entre les communes de Manéhouville et Dieppe, par la création d’une infrastructure 

neuve à 2x2 voies. Les travaux sont prévus à partir de Mars 2020 pour 

80 000 tonnes d’enrobés bitumineux à mettre en place. La société CHARIER TP Sud 

a été retenue pour ces travaux.  

 

I.B PROCEDURE REGLEMENTAIRE – TEXTES DE REFERENCE 
 

I.B.1 TEXTES REGLEMENTAIRES 

 

Selon le Code de l'Environnement (article L.511-1), une centrale d'enrobage est une 

Installation Classée pour la Protection de l'Environnement, soumise à 

Enregistrement. 

 

I.B.2 CONTENU DU DOSSIER DE DEMANDE D'ENREGISTREMENT 

 

Les articles R512-46-3 et R512-46-4 du Code de l’Environnement fixent les 

informations et documents devant être fournis dans le cadre de cette demande. 

 

N° de pièces de 

l'article R512-46-3 
Type de documents 

Emplacement du 

document dans le cadre 

du présent dossier 

1 

S'il s'agit d'une personne physique, ses nom, prénoms et 

domicile et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination 

ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son 

siège social ainsi que la qualité du signataire 

CERFA 

2 L'emplacement sur lequel l'installation doit être réalisée § II.A, page 9 

3 

La description, la nature et le volume des activités que le 

demandeur se propose d'exercer ainsi que la ou les rubriques 

de la nomenclature dont l'installation relève. 

CERFA + 

§ II.B, page 16 

4 

Une description des incidences notables qu'il est susceptible 

d'avoir sur l'environnement, en fournissant les informations 

demandées à l'annexe II. A de la directive 2011/92/ UE du 

Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 

concernant l'évaluation des incidences de certains projets 

publics et privés sur l'environnement. 

CERFA 

Tableau 1 : Tableau de conformité à l’article R512-46-3 du code de l’environnement  

I. PRESENTATION DU PROJET 

ET CADRE LEGAL 
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N° de pièces de 

l'article R512-46-4 
Type de documents 

Emplacement du 

document dans le cadre 

du présent dossier 

1 
Une carte au 1 / 25 000 ou, à défaut, au 1 / 50 000 sur 

laquelle sera indiqué l'emplacement de l'installation projetée 
§ III.A, page 35 

2 

Un plan, à l'échelle de 1 / 2 500 au minimum, des abords de 

l'installation jusqu'à une distance qui est au moins égale à 100 

mètres. Lorsque des distances d'éloignement sont prévues 

dans l'arrêté de prescriptions générales prévu à l'article L. 

512-7, le plan au 1 / 2 500 doit couvrir ces distances 

augmentées de 100 mètres 

§ III.B, page 37 

3 

Un plan d'ensemble, à l'échelle de 1 / 200 au minimum, 

indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que, 

jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants, le tracé des réseaux 

enterrés existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau. 

Une échelle plus réduite peut, à la requête du pétitionnaire, 

être admise par l'administration 

§ III.C, page 37 

4 

Un document permettant au préfet d'apprécier la compatibilité 

des activités projetées avec l'affectation des sols prévue pour 

les secteurs délimités par le plan d'occupation des sols, le 

plan local d'urbanisme ou la carte communale 

§ III.D, page 37 

5 

Dans le cas d'une installation à implanter sur un site nouveau, 

la proposition du demandeur sur le type d'usage futur du site 

lorsque l'installation sera mise à l'arrêt définitif, accompagné 

de l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le demandeur, ainsi 

que celui du maire ou du président de l'établissement public 

de coopération intercommunale compétent en matière 

d'urbanisme. Ces avis sont réputés émis si les personnes 

consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de 

quarante-cinq jours suivant leur saisine par le demandeur 

§ IV.A, page 99  

6 

Le cas échéant, l'évaluation des incidences Natura 2000 dans 

les cas et conditions prévus par les dispositions 

réglementaires de la sous-section 5 de la section 1 du 

chapitre IV du titre Ier du livre IV du Code de l'Environnement 

§ IV.C, page 106 

7 Les capacités techniques et financières de l'exploitant § III.E, page 39 

8 

Un document justifiant du respect des prescriptions 

applicables à l'installation en vertu du présent titre, 

notamment les prescriptions générales édictées par le 

ministre chargé des installations classées en application du I 

de l'article L. 512-7 du Code de l'Environnement. Ce 

document présente notamment les mesures retenues et les 

performances attendues par le demandeur pour garantir le 

respect de ces prescriptions 

§ III.F, page 44 

9 

Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la 

compatibilité du projet avec les plans, schémas et 

programmes mentionnés aux 4°, 5°, 17° à 20°, 23° et 24° du 

tableau du I de l'article R. 122-17 ainsi qu'avec les mesures 

fixées par l'arrêté prévu à l'article R. 222-36 

§ IV.B, page 103 

10 
Lorsque les installations relèvent des dispositions des articles 

L. 229-5 et 229-6 (...) 
Non concerné 
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11 
Pour les installations d'une puissance thermique supérieure à 

20 MW (...) 
Non concerné 

12 
Pour les installations de combustion de puissance thermique 

supérieure ou égale à 20MW, (...) 
Non concerné 

Tableau 2 : Tableau de conformité à l’article R512-46-4 du code de l’environnement 

 

Certains de ces éléments sont repris dans le document CERFA joint. 

 

I.B.3 AUTRES COMPLEMENTS NECESSAIRES 

 

Aucune demande de défrichement n’est nécessaire. 

 

Aucun permis de construire n'est nécessaire, les infrastructures étant mobiles. 

 

Aucun aménagement des prescriptions générales de l’arrêté ministériel n’est 

sollicité. 

 

I.C PRESENTATION DE LA SOCIETE  
 

L’Entreprise CHARIER est née en 1897 du besoin de construire des routes et des 

chemins de fer pour transporter des hommes et des marchandises. 

 

L’Entreprise CHARIER, c’est aujourd’hui près de 1 300 personnes concentrées 

autour de cinq métiers : Granulats, Terrassements, Routes et Travaux Urbains, 

Génie Civil et Travaux Spéciaux, Déchets Valorisation. 

 

L’Entreprise CHARIER comporte plusieurs Entités, dont CHARIER TP SUD. 
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II.A EMPLACEMENT DES INSTALLATIONS 
 

II.A.1 DESCRIPTION DU SITE ET DE SES ENVIRONS 

 

La plateforme où il est prévu d’implanter la centrale d’enrobage temporaire se trouve 

au niveau du carrefour giratoire de Gruchet sur la commune d’Arques-la-Bataille, 

dans le département de la Seine-Maritime (76), en région Normandie.  

 

 
Figure 1 : Situation régionale du site 

 

Le projet se situe au lieu-dit "Terres de Belhême" selon le cadastre. 

 

  

II. ELEMENTS DETAILLES DE LA 

DEMANDE D'ENREGISTREMENT 

Site d’étude 
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Le carrefour giratoire de Gruchet se compose de deux giratoires (un grand giratoire 

principal et un petit giratoire) distants de 110 mètres environ. Le grand giratoire fera 

le lien entre la RN27 et les RD54 et 54B. Il est connecté à un petit giratoire 

permettant de relier la RD23 et d’accéder à la base de vie chantier existante et à la 

future plateforme d’implantation de la centrale d’enrobage.   

 

Les coordonnées de l’entrée du site au niveau du futur portail d’accès sont les 

suivantes :  

 

 Coordonnées 

Lambert 93 

Coordonnées 

Lambert 2 étendu 

X 564 722 512 396 

Y 6 976 785 2 542 777 

Tableau 3 : Coordonnées du site 

 

Les communes situées dans un rayon de 1 km de l'emprise du site sont celles 

d’Arques-la-Bataille et Martigny, situées dans le département de la Seine-Maritime. 
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Figure 2 : Rayon de 1 km autour du site  



 Centrale d’enrobage temporaire : déviation et mise à 2x2 voies de la 

RN27 entre Manéhouville et Dieppe 

Commune d’ARQUES-LA-BATAILLE (76)    

Eléments détaillés de la demande d'enregistrement 
 

 19/15.07 12 
 Pièces complémentaires à la demande d'enregistrement 

La plateforme de terrassement est récente et est prête à recevoir l’activité industrielle 

liée à la centrale d’enrobage ; celle-ci est aujourd’hui constituée de remblais d’argiles 

à silex. A terme, la plateforme sera recouverte par un bicouche de protection 

composé de deux couches d’émulsion, une couche de 10/14 intermédiaire et en 

surface une couche de surface de gravillons 4/6. Les photographies ci-dessous 

illustrent la plateforme existante. 

 

 
Figure 3 : Vue sur la plateforme existante depuis le secteur sud 

 

 
Figure 4 : Vue sur la plateforme existante depuis le secteur nord/nord-ouest 
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Figure 5 : Vue sur la plateforme existante depuis le secteur est 
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II.A.2 SITUATION CADASTRALE 

 

La plateforme se trouve sur les parcelles cadastrées ZA 10, 11 et 12 pour partie (cf. 

plan des abords hors texte et extrait de plan ci-dessous) de la commune d’Arques-la-

Bataille.  

Le tableau ci-après rend compte du parcellaire lié au projet de la centrale 

d’enrobage.  

 

Commune d’Arques-la-Bataille 

Section Numéro de la parcelle Surface cadastrale totale Emprise du projet 

ZA 10 2 ha 66 a 00 ca 1 ha 84 a 13 ca 

ZA 11 1 ha 16 a 50 ca 94 a 08 ca 

ZA 12 1 ha 06 a 40 ca 66 a 66 ca 

 

Tableau 4 : Tableau des parcelles de l'emprise ICPE 

 

L'emprise du site concerné est de 3,44 ha, toutefois, la plateforme d'évolution de 

l'activité sera de 2,53 ha. 

 

La maîtrise foncière est acquise pour l'ensemble de cette plateforme 

potentielle. Le justificatif afférent est joint en annexes. 
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Figure 6 : Situation parcellaire de la plateforme  
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II.B DESCRIPTION, NATURE ET VOLUME DE L'ACTIVITE - NOMENCLATURE 
 

II.B.1 NATURE ET VOLUME DE L'ACTIVITE  

II.B.1.1 La centrale d’enrobage 

L’installation est une centrale d’enrobage à chaud au bitume de matériaux 

routiers. 

 

Une centrale d'enrobage à chaud est composée d'un ensemble de matériels 

permettant de réaliser, dans des conditions bien définies, le mélange de matériaux 

(granulats, filler) avec un liant (bitume). Ce mélange, appelé "enrobé", est utilisé en 

travaux routiers principalement, pour réaliser des couches de roulement (routes, 

autoroutes, parkings, etc.). 

 

Les propriétés d'un enrobé dépendent de la nature et de la taille des matériaux 

employés, de la quantité et de la qualité du liant (bitume). La fabrication s'effectue à 

partir d'un process précis (décrit ultérieurement) et d'installations spécifiquement 

dévolues à cet usage. 

 

Une centrale d’enrobage à chaud de matériaux routiers constitue une installation : 

• qui sèche des granulats ; 

• qui mélange ces granulats séchés à du bitume pour fabriquer de l’enrobé. 

 

La centrale sera de type ERMONT RF400. Elle sera composée des éléments 

suivants : 

✓ 4 prédoseurs d’alimentation en granulats ; 

✓ 2 prédoseurs d’alimentation en agrégats d’enrobés ; 

✓ 1 tapis convoyeur des agrégats ; 

✓ 1 transporteur peseur des agrégats ; 

✓ 1 tambour sécheur, malaxeur ; 

✓ 1 filtre à manche ; 

✓ 1 silo horizontal à filler ; 

✓ 1 cribleur ; 

✓ 1 trémie de chargement ; 

✓ 2 citernes pour le bitume dont une compartimentée ; 

✓ 8 cuves de GPL ; 

✓ 1 cabine de commande ; 

✓ 1 aire de dépotage étanche pour l’approvisionnement du bitume. 

 

Les plans ci-après détaillent la centrale (plans non à l’échelle). 
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Figure 7 : Plan masse de la centrale 
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Figure 8 : Coupes de la centrale 
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Les plans d'ensemble hors texte A et B illustrent le positionnement de la centrale sur 

la plateforme. 

 

Marque et type pressenti ERMONT 

RF400 

Taux de recyclage 15 à 20 % 

Filtre 950 m² 

Débit d'air 82 500 m3/h 

Production maximale 350 t/h 

Tableau 5 : Caractéristiques de la centrale 

 

Il s’agit de la capacité de production usuelle de la centrale compte tenu des 

conditions d’humidité les plus courantes des granulats (estimation : 5%). 

 

 
 

 
Figure 9 : Photographies illustratives de la centrale d'enrobage qu'il est prévu de mettre en 

place 

 

La production effective évolue en fonction de la teneur en eau des agrégats, de 

la température et de la pression atmosphérique. 

II.B.1.2 Autres dispositifs 

L'entretien des engins de la centrale sera effectué sur la base de vie chantier de la 

société CHARIER TP SUD constituée pour le chantier, située hors emprise sollicitée. 

Les huiles neuves et usées nécessaires seront stockées au sein de cette base sur 

des cuvettes de rétention adaptées.  

 

Sur site, le bitume sera maintenu à température adéquate par des chauffages 

électriques asservis à des systèmes de régulation et de sécurité. Les cuves de 
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bitumes seront approvisionnées par camions gros porteurs et manipulés par 

pompage en circuit fermé. 

 

Dans la configuration envisagée, les stockages ont les caractéristiques suivantes : 
 

Hydrocarbures Quantité présente 
Température de 

stockage en °C 

Point d’éclair 

 °C 

Bitume1 
1 x 110 m3  

1 x (50 + 60)2 m3 
130-160  220 

GNR 1 x 2 m3 Ambiante  55 

Fuel lourd 

(Brûleur séchage) 
Sans objet   70 

Fluide caloporteur 

(SERIOLA ETA 32) 
Sans objet   220 

Tableau 6 : Récapitulatif des hydrocarbures en présence 

 

Type Quantité présente 

GPL 8 cuves de 3,2 t chacune 

Tableau 7 : Combustible gazeux 

 

Des locaux sociaux avec vestiaires et sanitaires sont disponibles sur le site au sein 

de la base de vie chantier. Un module sanitaire autonome ne nécessitant pas de 

raccordement au réseau est installé. L'eau potable est embouteillée. 

 

Un pont bascule sera mis en place. Un seul engin roulant sera nécessaire dans les 

conditions d'exploitation normales de la centrale : une chargeuse. 

 

Des groupes électrogènes permettront de faire fonctionner le site, ils comprendront 

leur propre réservoir d'hydrocarbures en cuve aérienne à double paroi. 

II.B.1.3 Volume de fonctionnement 

La production journalière sera de 2 500 t/j maximum pour fournir 80 000 tonnes 

d'enrobés au chantier. Les granulats constituent environ 95 % des produits finis, soit, 

pour un volume d’enrobés prévu de 80 000 tonnes, un besoin de 76 000 tonnes. 

En période d’approvisionnement en granulats, il est considéré que 35 000 tonnes à 

40 000 tonnes de granulats nécessaires seront stockés avant le démarrage du 

chantier et apportés en 1 mois, soit un trafic maximal de véhicules de 73 rotations 

par jour (charge utile : 25 tonnes ; 22 jours ouvrables sur un mois).  

Le fonctionnement de la centrale est prévu sur 4 mois de Mars à Juin 2020, 

cependant afin de tenir compte des éventuels aléas de chantiers, l’enregistrement 

est sollicité pour 6 mois.  

 
1 1 m3 ~1 t. La masse volumique est de 990 à 1100 kg/m3 à 25°C. 
2 Cuve compartimentée. 
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II.B.2 ACCES AU SITE - SECURITE 

 

Localement, la plateforme sera accessible directement depuis le carrefour giratoire 

de Gruchet composé de deux carrefours giratoires (un grand carrefour giratoire 

principal et un petit carrefour giratoire), tous les deux en enrobés. Une branche 

spécifique du petit carrefour giratoire permet l’accès d’une part à la plateforme et 

d’autre part à la base de vie chantier de CHARIER Grands Terrassements, des 

barrières Héras séparant la plateforme et la base de vie chantier. L’accès à la 

plateforme sera agrandi et réaménagé et sera équipé d’un portail ; un panneau de 

sécurité STOP, déjà présent pour les usagers de la base de vie, marquera l’arrêt des 

camions à la sortie du site avant d’emprunter le petit carrefour giratoire.  

 

 
Figure 10 : Localisation du futur accès au site 

 

II.B.3 HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 

 

Les horaires de fonctionnement de la centrale d’enrobage seront en règle générale 

de 7h00 à 20h00 (sauf impératif ponctuel de chantier) du lundi au vendredi sauf jours 

fériés.  
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II.B.4 PROCEDES DE FABRICATION, MATIERES UTILISEES ET PRODUITS FABRIQUES 

II.B.4.1 Procédés de fabrication  

II.B.4.1.1 Synthèse du procédé de fabrication 

 

Une centrale d’enrobage fabrique des enrobés : terme désignant des bétons 

bitumineux ou des graves bitumes. Ce matériau est utilisé principalement pour 

confectionner les couches de roulement des routes et des parkings, certains 

types de sols industriels et sportifs, etc.… et les couches d'assises pour la 

grave bitume. 

 

Des granulats de différentes tailles granulométriques (ex : 0/2, 6/10 mm etc.), sont 

dosés pour établir un mélange déterminé qui est ensuite séché et enfin malaxé avec 

du bitume chaud. Sont ajoutés si nécessaire des fillers qui sont des matériaux fins de 

dimensions inférieures à 0,08 mm. 

L’opération de séchage s’effectue dans une première partie d’un tambour, les 

agrégats y seront séchés et portés à une température d'environ 160°C. Dans les 

deux tiers restants, aura lieu l'introduction des liants (bitume provenant de 2 citernes, 

dont une compartimentée) et le malaxage du mélange agrégats, liants. 

 

L’enrobé fabriqué sera immédiatement déversé dans un camion par une benne ou 

stocké provisoirement dans un silo calorifugé. 

 

Le brûleur nécessaire au séchage fonctionnera au GPL. Les gaz de combustion sont 

envoyés vers un filtre d’épuration puis rejetés dans l’atmosphère par une cheminée. 

 

Le bitume, stocké dans deux citernes (dont une compartimentée), sera chauffé ou 

maintenu en température d'utilisation, uniquement pour les quantités nécessaires 

dans leurs tunnels échangeurs. Le réchauffage sera électrique. 

 

Le fonctionnement sera entièrement automatique avec sécurité visuelle et sonore. 

 

Une pompe doseuse introduit, en débit dosé, le bitume à une température voisine de 

160° C dans le tambour sécheur malaxeur. 

 

Après un temps de brassage agrégats-bitume, les matériaux enrobés seront évacués 

vers la trémie tampon puis chargés dans des camions pour être acheminés vers le 

lieu de mise en œuvre. 

 

Le schéma suivant synthétise le fonctionnement de la centrale : 
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Figure 11 : Synoptique de fonctionnement de la centrale 
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II.B.4.1.2 Alimentation en granulats 

 

Les besoins de la centrale portent sur les granulométries : 0/4 ; 4/6 ; 6/10 ; 10/14. 

Des agrégats d’enrobés recyclés seront également incorporés dans le process. 

 

Les granulats constituent environ 95 % des produits finis, soit, pour un volume 

d’enrobés prévu de 80 000 tonnes, un besoin de 76 000 tonnes. 

 

Le filler représente moins de 1 %, soit environ 800 tonnes. 

Les agrégats mis en stock sur le site seront repris par une chargeuse sur pneus, puis 

déversés dans 4 trémies en ligne. Ces prédoseurs à granulats froids auront une 

capacité unitaire de 10 tonnes. 

 

L'équipement prévu est constitué de : 

✓ 2 doseurs volumétriques, 

✓ 2 doseurs pondérales. 

 

Les principales caractéristiques des prédoseurs sont : 

✓ Mise en station rapide par béquilles télescopiques à commande manuelle ; 

✓ Bastings métalliques sous les lignes de béquilles assurant une bonne 

répartition des charges au sol et évitant les calages au montage ; 

✓ Frein de parcage à desserrage progressif ; 

✓ Construction en tôle acier ; 

✓ Pente des parois supérieure à 56° et 63° ; 

✓ Rehausses transversales pour éviter le mélange des granulats au 

chargement ;  

✓ Largeur de chargement de 3,50 m ; 

✓ Largeur d’extraction de 0,50 m ; 

✓ Grilles de sécurité et retenue d’éléments indésirables ; 

✓ Hublot lumineux sur chaque trémie pour alerte du chargeur ; 

✓ Report sur pupitre ; 

✓ Quai de chargement démontable monté sur la structure. 

 

II.B.4.1.3 Convoyage des granulats 

 

Les granulats seront collectés par un collecteur convoyeur, puis déversés sur le tapis 

d'alimentation du tambour sécheur. Le tambour de tête sera entraîné par électro-

réducteur. 

 

Il sera équipé d’un dispositif de nettoyage par racleur sur tambour menant et 

rouleaux anti- colmatants sur brin retour. La trémie de réception au pied sera 

équipée de bavettes d’étanchéité. 
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Le transporteur peseur sera capoté pour éviter l’envol des fines et/ou du filler 

d’apport introduits sur le transporteur en amont du dispositif de pesage. Il disposera 

d’une table de pesage en continu, table monobloc en auge à 3 rouleaux et capteur 

central, protégées sur les flancs et le dessus. 

 

La mesure de la vitesse de la bande se fera par codeur incrémental. L’information du 

débit sera transmise en cabine et prise en compte par le calculateur électronique 

pour le réglage de débit de bitume. 

 

L’ensemble disposera des sécurités suivantes : 

✓ Grilles de protection sur les trémies ; 

✓ Arrêt d’urgence type « coup de poing » ; 

✓ Protection des points rentrants des tapis ; 

✓ Arrêt d’urgence par cordon le long de la tête relevée du collecteur ; 

✓ Passerelle avec rambarde du côté opposé au chargement des trémies. 

 

II.B.4.1.4 Tambour sécheur, malaxeur, recycleur 

 

Le principe de fonctionnement est le suivant : 

 

Les matériaux entrant dans le tambour sont dirigés vers la zone SCH (séchage 

chauffage- homogénéisation) par un aubage spécial anti-rayonnement à hélices. 

 

Le bitume préalablement dosé est injecté derrière un écran très dense utilisant les 

matériaux. Le chauffage des matériaux mélangés au bitume est maintenu jusqu’à la 

sortie du tambour d’où ils sont évacués par un dispositif évitant la ségrégation 

(élévateur rotatif). Le dosage du bitume est engendré par une pompe à cylindre fixe 

et à vitesse variable. 

 

L’ensemble liant est constitué d’une pompe volumétrique à cylindre fixe entraînée 

par un moteur à courant continu à vitesse variable. Le débit de bitume est réglable 

de 4 à 25 m3/h, avec télécommande en cabine. Une rampe d’injection multipoints 

assure une bonne répartition du bitume, avec injection réalisée après l’écran de 

protection. La commande de l’injection du liant se fait par vérin pneumatique. La 

mise en circuit automatique de brassage se fait à l’arrêt de l’injection. 

 

L’ensemble, disposant d’une purge sur le circuit liant les organes et les tuyauteries, 

est réchauffable par la circulation d’huile chaude. Un thermocouple de mesure 

permet de contrôler la température du bitume. Après le dépoussiérage par le filtre à 

manche, le recyclage des fines se fait par transport pneumatique. 

 

La fonction du tambour est de sécher les agrégats, puis d'assurer le mélange 

agrégat-liant (bitume) avec éventuellement l'apport de filler. 
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Le tambour disposera d'un équipement intérieur spécial, qui permettra 

l'homogénéisation, le séchage et l'enrobage des produits et recyclés avec des 

bitumes durs avec une faible émission de poussières. 

 

L'avancement des matériaux se fait par inclinaison du tambour. La rotation se fait sur 

deux larges cercles de roulement en acier haute performance, s’appuyant chacun 

sur deux galets orientables. 

 

L’introduction des recyclés se fait en aval de la flamme du brûleur (ils sont séchés et 

chauffés par les granulats vierges avant leur admission dans la zone de malaxage). 

L’alimentation en agrégats se fait par enfourneur à bande. 

L'évacuation des enrobés fabriqués se fait à partir d'un évacuateur à palettes (cage 

d'écureuil) anti-ségrégation par goulotte de décharge. 

 

Une sonde mesure la température des enrobés sur l’évacuation des enrobés. Le 

brûleur à air sera totalement fermé et silencieux. 

Il est entièrement automatique, avec allumage électrique, contrôle photoélectrique de 

la flamme et réglage de puissance module. Le réglage est télécommandé de la 

cabine par servomoteur. 

 

Le brûleur aura une puissance d’au maximum 19,9 MW. Le combustible utilisé sera 

du GPL. Il y aura un autre brûleur, d’une puissance de 733 kW, qui ne sera pas 

utilisé en même temps que le premier, mais servira au réchauffage des gaz lorsque 

la centrale fonctionnera à faible régime (environ 40 % de sa capacité). 

 

Afin de répondre aux normes de pollution atmosphérique, les gaz seront aspirés par 

le ventilateur dans un dépoussiéreur à tissu filtrant, avant d'être évacués par la 

cheminée. 

Le débit nominal de la centrale d’enrobage à chaud est de 350 t/h à 2 % d'humidité. 

 

II.B.4.1.5 Filtre à manche – Dépoussiéreur 

 

Cet élément a pour but d’extraire du tambour, l’air et les poussières au moment du 

séchage. Ces poussières sont aspirées par dépression dans les manches qui 

équipent le dépoussiéreur. Les poussières se collent après les manches, lesquelles 

sont vibrées. Les fines sont alors convoyées par une drague et réinjectées dans le 

produit en cours d’élaboration. 

 

Les gaz de combustion sont aspirés par un ventilateur qui aspire également la 

vapeur d'eau provenant de la déshydratation des matériaux, ainsi que les éléments 

très fins contenus dans les granulats. 
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Les éléments fins à la sortie du sécheur sont piégés par un système de 

filtration très performant qui permet de limiter la concentration maximale de 

poussières rejetées dans l'atmosphère. Les rejets sont inférieurs à 50 mg/Nm3. 

L'opération est exécutée en ambiance sèche (pas d'apport d'eau, ni de rejet de 

boue). 

 

Les principales caractéristiques du filtre à manches sont : 

✓ Surface utile de tissu : 950 m² ; 

✓ Nombre de manches : 768 ; 

✓ Débit de gaz traité : 82 500 Bm3/h ; 

✓ Ventilateur exhausteur : 132 kW ; 

✓ Recyclage des fines. 

 

Le filtre à manches offre les caractéristiques haute performance de la série des filtres 

fixes, combine avec le convoyeur à raclettes à profil bas pour un dépoussiérage 

efficace. 

 

Dans le but d’assurer une fiabilité et une résistance accrues, le caisson et la trémie 

de dépoussiérage sont entièrement soudés et fabriqués en inox, renforcés par des 

fers en U. Ces derniers sont installés à l’intérieur de l’ensemble de filtration évitant 

l’effet de radiateur refroidissant les parois et augmentant les possibilités de 

condensation qui se produisent généralement lorsque les renforts sont montés à 

l’intérieur. 

 

L’inspection et l’entretien routiniers de l’ensemble sont accomplis sans entrer dans le 

filtre. Le système à pulsation et les manches sont aisément accessibles par le toit. 

La cheminée autoporteuse aura une hauteur de 13 mètres, conformément à 

l'arrêté du 2 février 1998 modifié. 

 

II.B.4.1.6 Silo à filler 

 

Un silo à filler horizontal sera positionné en parallèle aux prédoseurs. 

 

Sa capacité sera de 50 tonnes. Le filler (calcaire broyé) est rajouté aux matériaux de 

fabrication pour apporter des fines supplémentaires. 

 

Le filtre à manches permet également un apport de filler par recyclage. Dans le 

cadre de l'opération, le filler importé de l'extérieur représentera seulement 1% des 

produits finis, soit environ 800 tonnes. 

  



 Centrale d’enrobage temporaire : déviation et mise à 2x2 voies de la 

RN27 entre Manéhouville et Dieppe 

Commune d’ARQUES-LA-BATAILLE (76)    

Eléments détaillés de la demande d'enregistrement 
 

 19/15.07 28 
 Pièces complémentaires à la demande d'enregistrement 

II.B.4.1.7 Stockage de bitume en cuves 

 

Dans le cadre du projet, il est prévu de stocker le bitume dans deux cuves 

horizontales à réchauffage électrique. 

 

✓ Cuve de 110 m3 

 

Cette cuve sera constituée d’un compartiment de 110 m3 occupé par du bitume 

maintenu en température par réchauffage électrique. 

La cuve aura une longueur de 19,2 m et un diamètre de 2,8 m. 

 

✓ Cuve de 50 + 60 m3 

 

Cette cuve sera constituée de deux compartiments : un de 50 m3 et un de 60 m3 

occupés par du bitume, maintenu en température par réchauffage électrique. 

La cuve aura les mêmes dimensions que la précédente. 

 

II.B.4.1.8 Alimentation de la centrale 

 

Le GPL utilisé comme combustible au niveau du tambour sécheur sera stocké dans 

8 cuves de 3,2 t chacune. Le schéma de principe des cuves est présenté ci-dessous: 

 

 
Figure 12 : Stockage de gaz (sans échelle) 

 

La mise en place (distance réglementaire) sera appliquée conformément à la 

réglementation applicable (arrêté du 23/08/05 relatif aux prescriptions générales 
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applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises 

à déclaration sous la rubrique n° 4718 de la nomenclature des installations 

classées). 

 

La centrale sera alimentée par des groupes électrogènes. 

 

II.B.4.1.9 Commandes et automatismes 

 

Toutes les opérations de contrôle et de télécommande seront réalisées depuis une 

cabine de commande placée à distance. L'ensemble des opérations sera 

entièrement automatisé et tous les organes seront asservis à leurs différentes 

fonctions. 

 

Un pupitre de commande centralisera toutes les opérations (mise en service, 

démarrage de tous les moteurs…). Il permettra grâce à ses nombreux écrans, de 

contrôler le bon fonctionnement de la centrale et de détecter la moindre anomalie. 

II.B.4.2 Matières utilisées 

II.B.4.2.1 Granulats 

 

Les granulats utilisés pour la confection des enrobés proviendront des carrières de 

roches massives et seront amenés sur le site par les fournisseurs de l’entreprise 

CHARIER TP SUD. 

 

En période d’approvisionnement en granulats, un volume entre 35 000 tonnes et 

40 000 tonnes de granulats sera fourni et stocké sur le site.  

 

II.B.4.2.2 Fillers et bitumes 

 

Les autres matières premières utilisées sur le site, toutes d’origine externe, seront 

les suivantes : fillers et bitumes. 

 

Matière première Quantité maximale stockée Conditionnement 

Filler 0/0,01 50 m3 1 silo horizontal 

Bitumes 220 m3 
1 citerne de 110 m3 et 1 citerne 

compartimentée de 50 + 60 m3 

Tableau 8 : Caractéristiques des fillers et bitumes 

 

Il n’y a pas de lavage des produits fabriqués, donc pas d’eaux de procédés. 
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Les enrobés bituminés seront du Biprène 62 A dont le fournisseur est ALICE (filiale 

d’Eiffage). Le Biprène ® 62A est un liant d’enrobage obtenu par mélange à chaud 

d’un bitume et d’un polymère du type styrène-butadiène- styrène (SBS), c’est donc 

un bitume élastomère. 

Par rapport au bitume pur, le Biprène ® 62A présente une susceptibilité thermique 

réduite, une cohésion plus forte sur une plage élargie de températures et une 

élasticité accrue même à basse température. 

 

Conformément au règlement CE No 1272/2008, le bitume est classé ainsi selon la 

fiche de sécurité jointe à la présente note : 

- Phrases de risque (« phrases H » avec mentions intégrales)   

H412 : Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long 

terme.  

- Phrases de sécurité (« phrases P » avec mentions intégrales)   

P273 : Éviter le rejet dans l’environnement  

P501 : Éliminer le contenu/récipient dans une installation agréée. 

II.B.4.3 Zones de rétention sur le site 

II.B.4.3.1 Parc à liants 

 

Dans le parc à liant (cuvette de rétention), seront installés : 

✓ 2 cuves de stockage : 

• 1 cuve de bitume d’une contenance de 110 m3 ; 

• 1 cuve compartimentée de 50 m3 et 60 m3 de bitume ; 

✓ 1 cuve aérienne à double paroi de 2 000 l de GNR. 

 

Les stockages de bitume se feront dans des cuves horizontales. Chaque cuve sera 

calorifugée et comprendra : 

✓ Des évents pétroliers largement dimensionnés afin d’éviter les surpressions 

lors du remplissage ; 

✓ Les tuyauteries de liaisons sont métalliques et calorifugées, assemblées par 

mécano soudure ou par brides plates et boulons. 

 

Toutes les masses métalliques seront reliées à la terre (résistances électriques de la 

prise inférieure à 20 ohms). 

 

  



 Centrale d’enrobage temporaire : déviation et mise à 2x2 voies de la 

RN27 entre Manéhouville et Dieppe 

Commune d’ARQUES-LA-BATAILLE (76)    

Eléments détaillés de la demande d'enregistrement 
 

 19/15.07 31 
 Pièces complémentaires à la demande d'enregistrement 

Volume de rétention lié à une pollution éventuelle dans le parc à liants :  

 

Les cuves de stockage de bitume seront implantées dans une cuvette de rétention 

étanche dont la capacité utile sera supérieure : 

✓ Au volume du plus grand contenant de bitume : 110 m³ ; 

✓ A la moitié du volume total de bitume stocké : 110 m³. 

 

Le GNR sera stocké en cuve étanche à double paroi qui fera office de rétention 

d’une éventuelle pollution. 

 

Volume de rétention lié à l’extinction d’un incendie dans le parc à liants :  

 

Le dimensionnement du volume de confinement a été calculé à partir des principes 

ci-après. Considérant que l’extinction d’un incendie sur un dépôt d’hydrocarbures ne 

pourra se faire qu’avec de la mousse fournie lors de l'intervention par les services de 

secours (agent d’extinction composé d’un mélange d’eau et de produit émulseur), 

nous avons calculé le volume de confinement des eaux d’extinction (solution 

moussante) sur la base de l’instruction du 9 novembre 1989. 

Nous noterons que cette instruction est applicable aux stockages de plus de 

1 500 m3 mais que sur le plan réglementaire, il n’y a à priori pas d’objection à ce qu’il 

soit appliqué au cas présent comprenant un dépôt de faible dimension bien inférieur 

à 1 500 m3. 

 

Les critères de l’instruction du 9 novembre 1989 sont les suivants : 

✓ Surface moussante : 5 litres/m²/min ; 

✓ Surface de la cuvette : 175 m² ; 

✓ Durée pour extinction : 60 min ; 

 

soit un volume de mousse de 0,005 x 175 x 60 = 52,5 m3. 

 

Ce volume sera obtenu en créant une surhausse de la cuvette de rétention du parc à 

liants. C'est donc la cuvette de rétention du parc à liants qui fera office de bassin de 

confinement des eaux d'extinction d'incendie des stockages d'hydrocarbures 

présents dans ce parc. 

 

La cuvette de rétention du parc à liants prendra en compte les volumes de rétention 

suivants : 

✓ 110 m3 pour le confinement d’une pollution liée aux bitumes du parc à liants ; 

✓ 52,5 m3 pour le confinement des eaux d’extinction d’un incendie du parc à 

liant ; 

 

soit un volume global de rétention d’au moins : 162,5 m3. 
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La cuvette de rétention sera constituée d’une géomembrane (membrane étanche en 

polypropylène, résistante à l’action thermique d’éventuels écoulements) appuyée sur 

un merlon de sable. 

 

Au niveau du parc à liants, la rétention aura les dimensions suivantes : 

 

25 m x 10 m x 0,7 m = 175 m3 

 

Nous considérons qu’en cas de rupture de cuve, le volume de la cuve sert également 

de rétention. Dans le cas où il n’y a pas rupture de la cuve, le volume reste confiné 

dans la cuve. Les eaux potentiellement polluées seront régulièrement pompées par 

un organisme agréé. 

 

II.B.4.3.2 Aire de dépotage 

 

✓ Bitume 

 

Le dépotage des bitumes se fera sur une aire étanche attenante aux cuves et au 

parc à liants.  

 

D’éventuelles eaux pluviales piégées dans la rétention seront pompées 

régulièrement par une société spécialisée pour destruction ou recyclage. 

 

✓ Fillers 

 

Le dépotage des fillers se fera sur une cuvette de rétention attenante à la cuve 

horizontale. Elle sera entièrement étanche et aura une capacité de rétention de 1 m3. 

 

D’éventuelles eaux pluviales piégées dans la rétention seront pompées 

régulièrement par une société spécialisée pour destruction ou recyclage. 

II.B.4.4 Nature, origine et volume des eaux utilisées ou affectées 

Il n’y a pas de lavage des produits fabriqués, donc pas d’eaux de procédés. 

II.B.4.5 Produits fabriqués et acheminement 

La chaîne de fabrication produit des matériaux enrobés bitumineux chauds. 

Un plan d'assurance qualité est en place. 

 

La production est uniquement réservée à des produits destinés au revêtement de 

chaussées. L’accès au chantier aura lieu directement depuis le carrefour giratoire de 

Gruchet. L’accès au site se localise à environ 170 mètres du carrefour giratoire 

principal de Gruchet. 
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Des travaux d’agrandissement et de réaménagement de l’accès au site vont être 

réalisés, ainsi que des travaux de sécurisation de l’accès : le panneau de sécurité 

STOP, déjà présent pour les usagers de la base de vie, marquera l’arrêt des 

camions à la sortie du site avant d’emprunter le petit carrefour giratoire. 

 

II.B.5 NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

 

Les installations à enregistrer sont décrites comme suit dans la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l’environnement, annexe de l'article R511-

9 du Code de l'Environnement : 

 

RUBRIQUE DESIGNATION CARACTERISTIQUES REGIME 

2521 

1 

Centrale d’enrobage au bitume 

de matériaux routiers à chaud 

Puissance : 19,9 MW 

 

Production maximale : 

350 t/h à 2% d’humidité. 

E 

Régime : A : Autorisation ; E : Enregistrement ; D : Déclaration : NC : non classé 

Tableau 9 : Nomenclature classant les installations en présence soumises à enregistrement  

 

Les rubriques suivantes sont soumises à déclaration et feront l’objet d’une 

déclaration distincte avant la mise en place de la centrale : 

 

RUBRIQUE DESIGNATION CARACTERISTIQUES REGIME 

2517 

2 

Station de transit de produits minéraux ou 

de déchets non dangereux inertes autres 

que ceux visés par d'autres rubriques. 

Granulats et agrégats 

d'enrobés recyclés sur une 

superficie totale < 10 000 m² 

et > 5 000 m² 

D 

4718 

2 

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 

2 (y compris GPL et biogaz affiné, lorsqu'il a 

été traité conformément aux normes 

applicables en matière de biogaz purifié et 

affiné, en assurant une qualité équivalente à 

celle du gaz naturel, y compris pour ce qui 

est de la teneur en méthane, et qu'il a une 

teneur maximale de 1 % en oxygène). 

Stockage de GPL : 8 cuves 

de capacité unitaire de 3,2 

tonnes. 

 

Capacité totale : 25,6 t. 

D, soumise à 

contrôle 

périodique 

4801 

2 

Houille, coke, lignite, charbon de bois, 

goudron, asphalte, brais et matières 

bitumineuses. 

Dépôt de bitume : 

1 cuve de 104,5 t 

1 cuve compartimentée de 

47,5 t et 57 t 

D 

Régime : A : Autorisation ; E : Enregistrement ; D : Déclaration : NC : non classé 

Tableau 10 : Nomenclature classant les installations en présence soumises à déclaration 
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Les rubriques ICPE 1434, 1435, 2516 et 4734 pouvant être éventuellement 

concernés ne sont pas considérés car les volumes de produits mis en jeu sont 

inférieurs aux seuils de déclaration ou d'autorisation au titre des ICPE. 

 

A noter que la phrase de risque H412 du bitume (cf. FDS en annexe) ne fait pas 

rentrer le produit au sein du règlement CLP.  

 

II.B.6 NOMENCLATURE "LOI SUR L'EAU" 

 

En application de la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités 

soumis à autorisation ou à déclaration, il est nécessaire de formuler une déclaration 

sur la base des rubriques suivantes de la nomenclature des opérations, en 

application des articles L. 214-1 à L. 214.3 du Code de l’Environnement : 

 

RUBRIQUE DESIGNATION CARACTERISTIQUES REGIME 

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces 

superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la 

surface totale du projet, augmentée de la surface 

correspondant à la partie du bassin naturel dont les 

écoulements sont interceptés par le projet, étant :  

1° - Supérieure ou égale à 20 ha (A). 

2° - Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). 

Superficie de la 

plateforme 

d’implantation de la 

centrale d’enrobage 

de 2,5 ha 

D 

Régime : D : Déclaration 

Tableau 11 : Rubrique concernée 

 

Pour mémoire, le dossier de déclaration Loi sur l’Eau constituant un document 

distinct sera déposé ultérieurement au dossier d’enregistrement ICPE. 

 

Pour mémoire, des zones de rétention étanches sont prévues au droit des stockages 

de produits liquides potentiellement polluants, soit une cuvette de rétention étanche 

au niveau des cuves de stockage de bitume et au niveau des zones de dépotage des 

fillers et du bitume. Les éventuelles eaux pluviales piégées dans les zones de 

rétention seront pompées régulièrement par une société spécialisée pour destruction 

ou recyclage. 

 

La mise en place des stocks de granulats permet une certaine rétention des eaux 

pluviales par l'effet capacitif des stocks ; il n'y aura donc pas d'augmentation du 

volume des eaux de rejet. Il n'y a pas d'utilisation d'eau dans le processus de 

fabrication des enrobés. 

 

Les organes de gestion des eaux en place permettront ainsi d'assurer la qualité des 

eaux de rejet du fait de la présence du bassin de décantation. Le système peut faire 

l'objet d'une obturation en cas d'accident.  
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III.A CARTE DE SITUATION 
 

III. PIECES OBLIGATOIRES 

JOINTES A LA DEMANDE 

D'ENREGISTREMENT 
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Figure 13 : Plan de situation au 1/25 000 
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III.B PLAN DES ABORDS 
 

Un plan des abords est joint hors texte. 

 

III.C PLANS D'ENSEMBLE 
 

Un plan d'ensemble au 1/500ème est joint hors texte. 

 

III.D COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE DOCUMENT D’URBANISME COMMUNAL 
 

La commune d’Arques-la-Bataille possède un Plan Local d’Urbanisme (PLU) ; celui-

ci a été arrêté par le conseil municipal le 13 mars 2017.  

 

La plateforme d’implantation de la centrale d’enrobage se localise sur les parcelles 

cadastrées ZA n°10 et 12 pour partie, et sur la parcelle cadastrée ZA n°11. Ces trois 

parcelles se trouve en zone A « Agricole stricte » du PLU comme l’indique la carte ci-

dessous. 

 

 
 Figure 14 : Extrait du zonage du PLU d’Arques-la-Bataille 
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Le règlement du PLU de la commune d’Arques-la-Bataille spécifie que la zone 

agricole dite zone A correspond « aux secteurs de la commune, équipés ou non, à 

protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 

agricoles ».  

Aussi, il est spécifié dans la section I relative à la nature de l’occupation et de 

l’utilisation du sol : 

Article AN1 – Types d’occupation ou d’utilisation du sol interdits : 

✓ Point 1.3 : « Les affouillements et exhaussements de sol, sauf :  

o S’ils sont liés à une occupation du sol admise ;  

o Ou s’ils sont nécessaires à l'urbanisation ;  

o Ou s’ils permettent de préciser ou de supprimer les risques naturels ».  

 
Article AN2 – Types d’occupation ou d’utilisation du sol soumis à conditions spéciales : 

✓ Point 2.9 : « Les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif ». 

 

Ainsi, le projet constitue une installation ayant pour unique finalité de fournir l’enrobé 

nécessaire à la mise en place de la 2x2 voies de la RN27 entre les communes de 

Manéhouville et Dieppe. La construction de la RN27 étant déclarée d’utilité publique, 

les installations et aménagements strictement nécessaires à la réalisation des 

travaux tel que la mise en place d’une centrale d’enrobage temporaire rentrent dans 

cette catégorie.  

 

De plus, il est à noter que les boisements existants au nord-est des parcelles 

concernées (hors emprise) sont protégés en tant qu’Espaces Boisés Classés dans le 

PLU.  

 

L'activité sera donc conforme avec le Plan Local d'Urbanisme de la commune 

d’Arques-la-Bataille. 
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III.E CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 
 

III.E.1 CAPACITES TECHNIQUES 

 

III.E.1.1.1 Historique 

 

L’Entreprise CHARIER est née en 1897 du besoin de construire des routes et des 

chemins de fer pour transporter des hommes et des marchandises. 

 

L’Entreprise CHARIER, c’est aujourd’hui près de 1 300 personnes concentrées 

autour de cinq métiers : Granulats, Terrassements, Routes et Travaux Urbains, 

Génie Civil et Travaux Spéciaux, Déchets Valorisation. 

 

L’Entreprise CHARIER comporte plusieurs Entités, dont CHARIER TP SUD. 

 

III.E.1.1.2 Moyens humains 

 

L’Entreprise CHARIER est une entreprise familiale qui possède à ce jour un effectif 

de 1262 salariés. 

 

 
Tableau 12 : Liste du personnel CHARIER TP SUD  
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III.E.1.1.3 Implantations 

 

L’Entreprise CHARIER possède plus de 50 implantations dans l’ouest de la France, 

avec un ancrage territorial très fort dans les régions Pays de la Loire, Bretagne, mais 

également Normandie, Nouvelle Aquitaine et Ile-de-France. 

 

Elle possède 13 carrières. 

 

III.E.1.1.4 Parc matériel 

 

La gestion d’un parc matériel important et renouvelé régulièrement est la garantie 

d’apporter aux clients privés et publics des solutions adaptées à leurs besoins. Le 

fonctionnement en réseau et les ateliers de maintenance présents dans une grande 

majorité des entités facilitent la disponibilité des machines, conférant à l’entreprise 

une grande réactivité, des micro-chantiers aux grands travaux. 

 

L’Entreprise CHARIER dispose de moyens humains et matériels conséquents 

permettant une gestion optimale et quotidienne de ses exploitations. 

 

 
Tableau 13 : Parc matériel de CHARIER TP SUD (2017)  
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III.E.1.1.5 Valeurs 

 

L’entreprise CHARIER s’appuie sur des valeurs fortes qui lui permettent de garantir 

la satisfaction de ses clients. 

 

Pérennité et indépendance :  

 

De l’idée d’entreprise d’un homme, à la réalité d’un groupe de 1300 personnes, il y a 

une longue route. Cette route, l’Entreprise CHARIER l’a parcourue depuis 118 ans. 

Plus d’un siècle d’efforts, de courage, mais aussi d’audace et d’imagination. 

Nombreux sont les femmes et les hommes qui ont emboités les pas de la famille 

CHARIER avec confiance et générosité pour façonner ensemble cette Entreprise. 

Aujourd’hui, la famille CHARIER détient toujours à 100% le capital de l’Entreprise ce 

qui garantit son indépendance. 

 

Goût du travail bien fait : 

 

Grâce aux compétences des femmes et des hommes qui travaillent chez CHARIER 

et à des offres de produits et de services toujours plus innovants, l’Entreprise 

CHARIER propose à ses clients des prestations de qualité avec un réel souci du 

travail bien fait. La diversité des métiers couverts par l’Entreprise permet de 

concevoir pour chaque client une offre sur mesure. 

 

Proximité : 

 

L’Entreprise CHARIER est une Entreprise à taille humaine ce qui permet d’instaurer 

un véritable partenariat avec ses clients. Ce sens de l’écoute du client permet une 

synergie fructueuse pour la mise en œuvre des projets. La proximité se traduit aussi 

par un ancrage territorial très fort dans les régions Pays de la Loire, Bretagne, mais 

également Normandie, Poitou-Charentes et Ile-de-France. 

 

III.E.1.1.6 La politique de l’Entreprise CHARIER en matière d’environnement 

 

Préservation des milieux naturels : 

 

Sur les chantiers, le premier acteur faisant face à l’environnement est le conducteur 

de travaux, auquel on demande aujourd’hui de sensibiliser ses équipes à la fragilité 

des milieux naturels. Le syndicat professionnel des terrassiers de France a 

développé une signalétique de chantier destinée à prévenir les dégradations. 

 

Les projets prennent en compte cette sensibilité des milieux de manière approfondi, 

sous la surveillance des services de l’Etat (DREAL et DDT). Chaque site fait l’objet 

de diagnostics, menés par des bureaux d’études spécialisés, qui identifient les zones 
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humides et les espèces protégées. Le cas échéant, des mesures compensatoires 

sont mises en œuvre pour reconstituer les milieux, lorsqu’il n’est pas possible de les 

préserver sur place. 

 

L’entreprise s’associe aussi avec des 

associations environnementales pour assurer 

un suivi rigoureux des sites ou pour profiter 

de certaines richesses naturelles à des fins 

d’observation. 

 

 

 

 

 

 

 

Gestion des déchets de chantier : 

 

Les déchets du BTP sont constitués à 97 % de déchets inertes, c’est-à-dire 

essentiellement de la terre, mais aussi des bétons de déconstruction ou des 

enrobés. 

 

Dans ce contexte, l’Entreprise CHARIER a développé une stratégie de maîtrise de 

ses déchets et d’offres aux autres entreprises, basée sur trois axes : 

- L’ouverture des carrières à l’accueil des déchets inertes dès que cela est 

compatible avec leur exploitation. Ceci permet par ailleurs de limiter le 

transport, dans la mesure où les poids lourds arrivent avec des déchets et 

repartent avec des granulats (double fret). 

- La création d’installations de stockage de déchets inertes (ouvertes aux 

autres opérateurs ou à usage exclusif de l’entreprise, selon les contextes 

locaux). 

- Le développement des plateformes de valorisation des déchets, par le 

concassage des bétons pour un usage en matériaux de sous-couche 

routière, ou par le recyclage des fraisats et croutes d’enrobés dans les 

centrales d’enrobages. 

 

Ce développement permet à l’Entreprise CHARIER de disposer fin 2014 de 9 arrêtés 

préfectoraux pour ISDI, 4 carrières acceptant des déchets inertes et 16 plateformes 

de recyclage déclarées (centrales d’enrobage comprises). 
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Préservation des ressources naturelles : 

 

La société développe le recyclage des matériaux. Les enrobés de l’Entreprise 

CHARIER sont désormais constitués de plus de 10% de matériaux recyclés en 

moyenne. Le développement du recyclage concerne aussi le béton, le bois ou 

encore les métaux. 

 

Le traitement des sols en place dans les terrassements s’est beaucoup développé et 

contribue à réduire les besoins des chantiers en granulats et enrobés. 

 

Les gisements autorisés existants constituent une richesse dont on ne mesure pas 

encore l’importance dans les décennies à venir. Les préserver aujourd’hui, c’est 

assurer la pérennité de l’activité des travaux. 

 

L’entreprise CHARIER développe par ailleurs des solutions de traitement des 

sédiments de dragage, afin de proposer aux gestionnaires portuaires une filière 

viable à long terme. 

  

Réduction des consommations d’énergie et des émissions de gaz à effet de 

serre : 

 

Le bilan carbone réalisé en 2010 sur l’ensemble des activités de l’Entreprise 

CHARIER a permis de prendre conscience de l’importance des consommations 

d’énergie de ses activités et de ses impacts. Un plan d’actions volontaristes a alors 

été mis en place afin de réduire ces consommations : 

 

- Formation à l’écoconduite généralisée à tous les chauffeurs 

de poids lourds et d’engins. 

- Installation d’arrêts moteurs temporisés sur les engins de 

chantier afin de réduire les fonctionnements au ralenti. 

- Investissements dans les carrières pour installer les 

concasseurs au fond et faire circuler les tombereaux à vide 

en montée. 

- Bridage des poids lourds à 80 km/h. 

- Critères de consommation dans la sélection des véhicules 

et des engins. 

 

En suivant son indicateur d’émission de gaz à effet de serre, l’entreprise mesure 

chaque année les effets de ces mesures de réduction des consommations et 

continue à compléter son plan d’action. 
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III.E.2 CAPACITES FINANCIERES 

 

L'Entreprise CHARIER TP SUD et sa société mère, CHARIER, présentent une 

situation permettant de conduire l'exploitation selon les prescriptions exigées par les 

règles de l'art, ainsi qu'à celles de l'étude jointe. 

Le chiffre d'affaires net de la société CHARIER TP SUD est de 75,6 millions d'euros 

(2018). 

Les attestations sociales et fiscales de la société CHARIER TP SUD pour l'année 

2019 sont joint en annexes. 

 

III.F JUSTIFICATIF DU RESPECT DES PRESCRIPTIONS DEFINIES DANS LES ARRETES-TYPES 
 

III.F.1 ARRETES-TYPES RELATIF AUX INSTALLATIONS 

 

Le fonctionnement de l'installation sera conforme aux prescriptions fixées par 

l'arrêté du 09 avril 2019 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2521 de 

la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

Le tableau ci-dessous rend compte de ces éléments. Certains points sont présentés 

plus en détail dans les paragraphes suivants. 
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Chapitres Articles Conformité aux articles de l’arrêté du 09/04/19 

Chapitre I : Dispositions générales 

Article 1er - 

- 
Article 1.2 Définitions 

Article 1.3 Conformité de l’installation 

Article 1.4 Dossier installation classée 

Chapitre II : Implantation et aménagement 

Article 2.1 Règles d’implantation 

Une habitation est présente à proximité du site ; celle-ci se situe à 70 mètres de l’emprise du site et à 108 mètres des 

limites de l’installation. La cheminée de la centrale se trouvera à plus de 100 mètres de l’habitation. 

 

 
Figure 15 : Distance entre l’habitation présente et les limites de l’installation 

 
De plus, aucun établissement recevant du public ne se situe à proximité du site. 

 
Le projet est conforme avec cet article. 

Article 2.2 Intégration dans le paysage 

La plateforme est déjà ceinturée par des massifs boisés sur son secteur nord-ouest, nord et nord-est et par un merlon 

paysager enherbé sur le secteur sud et sud-ouest formant écran autour de la plateforme. Les perceptions visuelles 

depuis les axes routiers, les lieux habités et le Château d’Arques-la-Bataille sont décrits dans le § III.F.2.4. A la fin du 

chantier, les terrains seront restitués en terres agricoles ; les équipements existants durant l’exploitation (bassin, 

clôture, …) seront démantelés et la terre végétale stockée en merlon sera régalée sur la surface de la plateforme.  

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 2.3 
Interdiction de locaux habités ou occupés 
par des tiers au-dessus et au-dessous de 

l’installation 

L’habitation la plus proche est présente à 70 mètres de l’emprise du site et à 108 mètres des limites de l’installation. 

L’installation n’est pas surmontée et ne surmonte pas cette habitation. Celle-ci se situe à l’arrière d’un merlon enherbé 

de 2 mètres de haut environ masquant la visibilité sur la plateforme depuis l’habitation. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 2.4 Envol de poussières 

La plateforme sera accessible directement depuis le carrefour giratoire de Gruchet composé de deux carrefours 

giratoires (un grand carrefour giratoire principal et un petit carrefour giratoire), tous les deux en enrobés. Une branche 

spécifique du petit giratoire permet l’accès d’une part à la plateforme et d’autre part à la base de vie chantier, des 
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barrières Héras séparant la plateforme et la base de vie chantier. La plateforme sera recouverte par un bicouche de 

protection composé de deux couches d’émulsion, une couche de 10/14 intermédiaire et en surface une couche de 

surface de gravillons 4/6, limitant les risques d’entrainement de poussières sur la voirie externe.  

 

D'éventuelles salissures ponctuelles sont toujours possibles mais l'exploitant sera vigilant et réalisera un 

nettoyage de l'accès dès que nécessaire. Un arrosage des pistes de circulation sera fait dès que nécessaire sur 

le site. 

 

La limitation de la vitesse des camions sera le principal dispositif de lutte contre les poussières liées au trafic. 

 

La centrale est équipée d’un filtre à manches textiles permettant de limiter les émissions de poussières provenant du 

séchage des matériaux. 

 

La plateforme est déjà ceinturée par des massifs boisés sur son secteur nord-ouest, nord et nord-est et par un 

merlon paysager enherbé sur le secteur sud et sud-ouest formant écran autour de la plateforme.  

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Chapitre III : Exploitation Article 3.1 Surveillance de l’installation 

Les activités du site se feront sous le contrôle direct de Monsieur Florent JAMIN (CHARIER RTU), conducteur de 
travaux en charge du chantier routier de la RN27. 

 
Le projet est conforme avec cet article. 

 Article 3.2 Contrôle de l’accès 

L'accès à la plateforme restera interdit à toute personne étrangère par un portail en dehors des heures de travail. 

L’ensemble du site en exploitation est déjà ceint par une clôture ; celle-ci sera régulièrement vérifiée et entretenue. Sur 

tout le périmètre, des panneaux d'avertissement seront mis en place. Actuellement, des barrières Héras séparent la 

plateforme et la base de vie chantier. L’accès à la plateforme sera agrandi et réaménagé et sera équipé d’un portail ; un 

panneau de sécurité STOP, déjà présent pour les usagers de la base de vie, marquera l’arrêt des camions à la sortie du 

site avant d’emprunter le petit carrefour giratoire. 

 
Figure 16 : Clôture présente sur le périmètre du site (secteur sud, le long du chemin d’exploitation) 
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Figure 17 : Barrières Héras entre la plateforme et la base de vie chantier 

 
Le projet est conforme avec cet article.  

 

Article 3.3 Gestion des produits 

Pour les justifications de l’article 3.3, se référer à l’étude de dangers § III.F.4.  

La fiche de données sécurité du bitume est annexée au présent dossier. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 3.4 Propreté de l’installation 

Les locaux de la base de vie chantier continueront d’être maintenus propres et seront régulièrement nettoyés. 

 

Le personnel sera sensibilisé au tri et à la gestion des déchets et au recyclage. Les déchets seront gérés au sein du 

circuit de collecte et de recyclage des déchets organisés par l'entreprise en partenariat avec le titulaire du chantier. Les 

déchets produits sur le site seront stockés sélectivement et évacués vers des récupérateurs agréés spécialisés. Les 

déchets non recyclables seront emmenés vers un centre d’élimination autorisé. 

Les mélanges eau-hydrocarbures, les pièces métalliques etc. … seront dirigés vers des récupérateurs agréés 

spécialisés. Les huiles usées seront enlevées par un collecteur autorisé (cf. § III.F.3). 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Chapitre IV : Prévention des accidents et 
des pollutions 

Article 4.1 Localisation des risques 

Pour les justifications de l’article 4.1, se référer à la cartographie des risques, Figure 31, page 98. 

La partie de l’installation susceptible d’être à l’origine d’un sinistre est la zone de stockage des matières bitumineuses. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 4.2 Comportement au feu 
La zone de stockage de matières bitumineuses ne sera pas installée dans un local fermé.  

 
Le projet est conforme avec cet article. 

Article 4.3 Accessibilité 

I. Accès au site : La plateforme sera accessible directement depuis le carrefour giratoire de Gruchet, au plus proche du 

chantier de la RN27, à partir du petit giratoire. Une branche spécifique de ce giratoire permet l’accès d’une part à la 

plateforme et d’autre part à la base de vie chantier. L’accès sera sécurisé par un portail qui permettra l’entrée des 

Base de vie chantier 

Plateforme 

Barrières Héras 
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engins de secours et leur mise en œuvre en toute sécurité. 

 

II. Voie « engins » : Une voie de circulation pour les engins sera présente sur la périphérie complète de l’installation. 

Celle-ci permettra l’accès à l’installation, aux aires de mise en station des moyens aériens et de stationnement des 

engins. Cette voie sera maintenue dégagée. Celle-ci est dimensionnée pour permettre le passage en toute sécurité des 

engins de chantier et des services d’incendie et de secours. La voie « engins » sera mise en œuvre afin de respecter 

les caractéristiques énoncées dans le présent article (largeur utile au minimum de 6 m, hauteur libre au minimum de 

4,5 m, pente inférieure à 15%, rayon intérieur R minimal dans les virages de 13 m, résistance de la voie à la force 

portante). Chaque point du périmètre de l’unité d’enrobage sera situé à une distance maximale de 60 m de la voie 

« engins ». 

 

III. Aires de stationnement – III.1. Aires de mise en station des moyens aériens :  

Une aire de mise en station des moyens aériens sera accessible depuis la voie de circulation des engins. L’aire de mise 

en station des moyens aériens sera mise en œuvre afin de respecter les caractéristiques énoncées dans le présent 

article (largeur utile au minimum de 7 m, longueur au minimum de 10 m, pente au maximum de 10%, matérialisation au 

sol, distance par rapport à l’installation de 1 m minimum et 8 m maximum, résistance de la voie à la force portante). 

Cette aire sera maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services d’incendie et de secours. 

Aucun obstacle aérien ne gênera la manœuvre des moyens aériens à la verticale de cette aire. 

 

III.2. Aires de stationnement des engins : Une aire de stationnement des engins sera accessible depuis la voie de 

circulation des engins. L’aire de stationnement des engins sera mise en œuvre afin de respecter les caractéristiques 

énoncées dans le présent article (largeur utile au minimum de 4 m, longueur au minimum de 8 m, pente comprise entre 

2 et 7%, matérialisation au sol, située à 5 m maximum du point d’eau incendie et résistance de la voie à la force 

portante). 

Cette aire sera maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services d’incendie et de secours. 

 

Le plan d’ensemble présente la voie « engins » ainsi que les aires de mise en station des moyens aériens et de 

stationnement des engins prévues par le pétitionnaire.   

 

IV. Documents à disposition des services d’incendie et de secours : Le plan de l’installation sera affiché à l’entrée du 

site permettant d’assurer un accès permanent aux différentes zones du site. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 4.4 Désenfumage Sans objet. Les installations ne seront pas abritées par des bâtiments. 

Article 4.5 Moyens de lutte contre l’incendie 

Une bâche à incendie sera installée sur le site. Le volume de la bâche à incendie sera d’au moins 120 m3, 

permettant ainsi de fournir un débit minimum de 60 m3/heure, sous une pression d’un bar, durant deux heures. Une aire 

de stationnement des engins permettant aux moyens des services d’incendie et de secours de stationner sera présente 

à proximité de la bâche à incendie (distance inférieure à 5 m).  

La distance à l’installation sera à moins de 100 m de la bâche à incendie, la distance étant mesurée par les voies 

praticables aux engins des services d’incendie et de secours.  

Les organes de manœuvre associés à la bâche à incendie seront accessibles en permanence aux services d’incendie 

et de secours. 

 

L’annexe 4 présente la fiche technique de la bâche à incendie qui sera installée.  

 

Le responsable du site et les employés disposent d’un téléphone portable pour alerter les services de secours en cas 

de besoin. 

En cas de départ d’incendie, le personnel formé pourra intervenir avec un extincteur présent sur le site et sur les engins. 

 
Le projet est conforme avec cet article. 
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Article 4.6 Tuyauteries et canalisations 

L’installation de GPL est soumise à déclaration avec contrôle. La canalisation d’alimentation en GPL considéré comme 

un fluide dangereux sera repérée, entretenue et fera l’objet de vérifications périodiques conformément à l’article 2.12 de 

l’arrêté du 23/08/05 modifié par l’arrêté du 21 septembre 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux ICPE 

soumises à déclaration sous la rubrique n°4718. La canalisation sera efficacement protégée contre la corrosion. Celle-ci 

sera équipée de vannes aisément manœuvrables par le personnel, et de deux clapets anti-retours, d’un bouton d’arrêt 

d’urgence à proximité des stockages et d’une vanne d’isolement asservie à l’arrêt d’urgence et à la détection gaz.  

Aucune canalisation transportant des effluents pollués n’est présente sur le site.  

 

Les eaux de ruissellement issues de la plateforme seront toutes dirigées vers le point bas de la plateforme, à l’ouest 

(cote 96.11 mNGF environ) via un fossé de collecte à créer le long de la plateforme (busage sous la zone d’accès) sur 

son secteur sud-ouest et seront ainsi dirigées vers un bassin de décantation/d’orage à réaliser au point le plus bas. Ce 

bassin sera équipé d’une vanne de sectionnement. Ce bassin sera équipé d’une vanne de sectionnement. Un fossé 

sera à créer en sortie le long du chemin longeant le site afin de rediriger les eaux vers les organes de gestion des eaux 

pluviales de la RD23. Se référer au plan d’ensemble pour plus de précisions sur le sujet.  

 

Des zones de rétention sont prévues au droit des stockages de produits liquides potentiellement polluants. Les 

éventuelles eaux pluviales piégées dans les zones de rétention seront pompées régulièrement par une société 

spécialisée pour destruction ou recyclage. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 4.7 
Installations électriques, éclairage et 

chauffage 

L’exploitant tiendra à disposition de l’inspection des installations classées les éléments relatifs aux installations 
électriques.  

 
Le projet est conforme avec cet article. 

Article 4.8 Ventilation des locaux 
La ventilation des locaux présents sera conforme aux dispositions du présent article. 

 
Le projet est conforme avec cet article.  

Article 4.9 Capacité de rétention 

Une cuvette de rétention étanche sera construite pour accueillir les citernes du parc à liants. Les cuves de stockage de 

bitume seront implantées dans une cuvette de rétention étanche dont la capacité utile sera supérieure : - au volume du 

plus grand contenant de bitume : 110 m³ ; - à la moitié du volume total de bitume stocké : 110 m³. La cuvette de 

rétention constituée aura donc un volume minimal de 110 m3. 

 

Des zones de rétention sont prévues au droit des stockages de produits liquides potentiellement polluants, soit une 

cuvette de rétention étanche au niveau des cuves de stockage de bitume et au niveau des zones de dépotage des 

fillers et du bitume. Les éventuelles eaux pluviales piégées dans les zones de rétention seront pompées régulièrement 

par une société spécialisée pour destruction ou recyclage. Ces mesures prévues permettent de diminuer le risque de 

pollution des eaux de surface sur le site en amont.  

 

Le GNR utilisé sera stocké au sein d’une cuve étanche à double paroi qui fera office de rétention d’un éventuel 

épandage accidentel et sera équipée d’un système de détection de fuite présent dans la paroi à double enveloppe.  

La cuve GNR associée au groupe électrogène comprendra les mêmes caractéristiques. Une procédure de surveillance 

générale de l’ensemble des installations sera mise en œuvre par le pétitionnaire.  

 

L’annexe 5 présente les caractéristiques de ce type de cuve de GNR. 

L’annexe 6 présente les caractéristiques du système de détection de fuite. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 
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Article 4.10 Rétention et isolement 

Des zones de rétention sont prévues au droit des stockages de produits liquides potentiellement polluants, soit une 

cuvette de rétention étanche au niveau des cuves de stockage de bitume et au niveau des zones de dépotage des 

fillers et du bitume. Les éventuelles eaux pluviales piégées dans les zones de rétention seront pompées régulièrement 

par une société spécialisée pour destruction ou recyclage. 

 

Dans le cas d’un incendie généralisé sur le site : Le volume de confinement nécessaire est déterminé de la façon 

suivante : 120 m3 de volume d’eau d’extinction d’un incendie, 268,5 m3 de volume de produit pouvant être libéré par cet 

incendie (bitume, GNR et GPL) et 253 m3 pour le volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par m² de 

surface de drainage soit un volume global de confinement nécessaire d’au moins 641,5 m3. 

 

Les eaux de ruissellement issues de la plateforme seront toutes dirigées vers le point bas de la plateforme, à l’ouest 

(cote 96.11 mNGF environ) via un fossé de collecte à créer le long de la plateforme (busage sous la zone d’accès) sur 

son secteur sud-ouest et seront ainsi dirigées vers un bassin de décantation/d’orage à réaliser au point le plus bas. Ce 

bassin sera équipé d’une vanne de sectionnement. Ce bassin sera équipé d’une vanne de sectionnement. Un fossé 

sera à créer en sortie le long du chemin longeant le site afin de rediriger les eaux vers les organes de gestion des eaux 

pluviales de la RD23.  

Le volume de confinement possible dans le bassin de décantation/d’orage est d’au moins 1 605 m3 (cf. § III.F.2.5) ; 

celui-ci permettra ainsi de retenir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués en provenance du 

site. Aussi, la capacité de contenance de 1 073 m3, du bassin au-dessus de la ligne d’eau de la partie « décantation », 

est donc suffisante pour ce confinement. 

De plus, la présence de zones de rétention au droit des stockages de produits liquides potentiellement polluants 

permettra de minimiser le volume des eaux d’extinction et écoulements susceptibles d’être pollués. De manière 

complémentaire, une vanne d’isolement permettra d’obturer les eaux s’écoulant au sein du parc à liants. 

 

Dans le cas d’un incendie dans le parc à liants : La cuvette de rétention du parc à liants fera office de bassin de 

confinement des eaux d’extinction d’incendie des stockages d'hydrocarbures présents dans ce parc par la création 

d’une surhausse de la cuvette. La cuvette de rétention sera constituée d’une géomembrane (membrane étanche en 

polypropylène, résistante à l’action thermique d’éventuels écoulements) et appuyée sur un merlon de sable. D’après les 

calculs, il ressort qu’un volume de 52,5 m3 de solution moussante serait nécessaire pour l’extinction d’un incendie sur 

un dépôt d’hydrocarbures.  

✓ Incendie sur une cuve de bitume : La cuvette de rétention du parc à liants prendra en compte les volumes de 

rétention suivants : 52,5 m3 pour le volume des eaux d’extinction d’un incendie du parc à liant, 110 m3 pour le 

volume de produit libéré par l’incendie et 1,75 m3 pour le volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres 

par m² de surface de drainage soit un volume global de confinement d’au moins : 164,2 m3. Au niveau du 

parc à liants, la rétention aura les dimensions suivantes : 25 m x 10 m x 0,7 m = 175 m3. Il est considéré qu’en 

cas de rupture de cuve, le volume de la cuve sert également de rétention.  

 

✓ Incendie sur les deux cuves de bitume : Dans ce cas-là, 220 m3 pour le volume de produit libéré par 

l’incendie a été pris en compte, amenant à un volume global de confinement d’au moins : 274,2 m3. La zone 

de rétention du parc à liants présentant un volume de confinement de 175 m3, il est considéré que le surplus de 

volume des eaux et écoulements potentiellement pollués sera recueilli par le bassin d’orage équipé d’une 

vanne de sectionnement dont le volume de confinement possible est de 1 073 m3.  

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 4.11 Travaux 

On se réfèrera au § III.F.4 pour plus de précisions sur ce sujet. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 4.12 
Vérifications périodiques et maintenance 

des équipements 

On se réfèrera au § III.F.4 pour plus de précisions sur ce sujet. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 4.13 
Dispositions relatives à la prévention des 

risques dans le cadre de l’exploitation 
On se réfèrera au § III.F.4 pour plus de précisions sur ce sujet. 
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Le projet est conforme avec cet article. 

Chapitre V : Emissions dans l’eau 

Article 5.1 Prélèvement d’eau 

L’exploitation de la plateforme ne nécessite pas de prélèvement d’eaux dans le milieu naturel. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 5.2 Ouvrages de prélèvements Sans objet. L’exploitation de la plateforme ne nécessite pas de prélèvement d’eaux dans le milieu naturel. 

Article 5.3 Collecte des effluents 

Les eaux de ruissellement issues de la plateforme seront toutes dirigées vers le point bas de la plateforme, à l’ouest 

(cote 96.11 mNGF environ) via un fossé de collecte à créer le long de la plateforme (busage sous la zone d’accès) sur 

son secteur sud-ouest et seront ainsi dirigées vers un bassin de décantation/d’orage à réaliser au point le plus bas. Ce 

bassin sera équipé d’une vanne de sectionnement. Ce bassin sera équipé d’une vanne de sectionnement. Un fossé 

sera à créer en sortie le long du chemin longeant le site afin de rediriger les eaux vers les organes de gestion des eaux 

pluviales de la RD23.  

Le volume de traitement possible dans le bassin de décantation est d’au moins 532 m3 (cf. § III.F.2.5) ; celui-ci 

permettra ainsi de retenir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués en provenance du site.  

 

De plus, la présence de zones de rétention au droit des stockages de produits liquides potentiellement polluants 

permettra de minimiser le volume des eaux d’extinction et écoulements susceptibles d’être pollués. De manière 

complémentaire, une vanne d’isolement permettra d’obturer les eaux s’écoulant au sein du parc à liants. 

 

D’autre part, des locaux sociaux avec vestiaires et sanitaires sont disponibles sur le site au sein de la base de vie 

chantier. Un module sanitaire autonome ne nécessitant pas de raccordement au réseau est installé. Cf. Plan 

d’ensemble. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 5.4 Points de rejets 

Les justifications de l’article 5.3 permettent de constater que les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre 

aussi réduit que possible ; il n’y aura qu’un point de rejet au milieu extérieur à la sortie du bassin de 

décantation/d’orage. Les organes de gestion des eaux en place permettront ainsi d'assurer la qualité des eaux de rejet 

du fait de la présence du bassin de décantation. Le système peut faire l'objet d'une obturation en cas d'accident. Il n’y a 

aucun point de rejet dans un cours d’eau. 

 

Des échantillons pourront être prélevés au sein du bassin de décantation. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 5.5 Rejet des eaux pluviales 

Le site ne sera pas équipé par un séparateur à hydrocarbures. Toutefois, du fait que l’installation soit temporaire et 

conformément au présent article, le traitement des eaux de ruissellement des zones revêtues du site sera effectué par 

des dispositifs ayant la même fonctionnalité qu’un dispositif de décantation et séparateur à hydrocarbures, et 

permettant de diminuer le risque de pollution des eaux de surface sur le site en amont. 

Pour cela, les uniques sources potentielles de pollution et leur gestion en amont seront : 

✓ La cuve GNR : elle sera étanche à double paroi qui fera office de rétention d’une éventuelle pollution et sera 

équipée d’un système de détection de fuite présent dans la paroi à double enveloppe (aucun épandage 

accidentel possible ; cf. Annexes 5 et 6) ; 

✓ Les épandages accidentels d’hydrocarbures issus des camions et engins : l’éventuelle pollution locale sera 

confinée par l’utilisation de kits d’absorption et par le traitement éventuel hors site des terres potentiellement 

polluées ; 

✓ Les stockages de bitume : une cuvette de rétention étanche sera construite pour accueillir les citernes du parc à 

liants. Les stockages seront réchauffés électriquement (absence de risques liés au fluide caloporteur) et le 

bitume se fige dès qu’il est à température ambiante (réduction du risque de pollution sur les eaux de surface). 

 

Pour rappel, les éventuelles eaux pluviales piégées dans les zones de rétention prévues au droit des stockages de 

produits liquides potentiellement polluants seront pompées régulièrement par une société spécialisée pour destruction 

ou recyclage. 
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Les eaux de ruissellement issues de la plateforme seront toutes dirigées vers le point bas de la plateforme, à l’ouest 

(cote 96.11 mNGF environ) via un fossé de collecte à créer le long de la plateforme (busage sous la zone d’accès) sur 

son secteur sud-ouest et seront ainsi dirigées vers un bassin de décantation/d’orage à réaliser au point le plus bas. Ce 

bassin sera équipé d’une vanne de sectionnement. Ce bassin sera équipé d’une vanne de sectionnement. Un fossé 

sera à créer en sortie le long du chemin longeant le site afin de rediriger les eaux vers les organes de gestion des eaux 

pluviales de la RD23. 

 

Une procédure de surveillance générale de l’ensemble des installations sera mise en œuvre par le pétitionnaire. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 5.6 Eaux souterraines 

Il n’y aura pas de rejets directs d’effluents vers les eaux souterraines. Le seul point d’entrée des eaux vers ce 

compartiment se fera via les infiltrations du bassin de décantation non étanche.  

 

Les éventuelles eaux pluviales piégées dans les zones de rétention prévues au droit des stockages de produits liquides 

potentiellement polluants seront pompées régulièrement par une société spécialisée pour destruction ou recyclage. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 5.7 Valeurs limites d’émission - Généralités 

Les justifications de l’article 5.5 permettent d’indiquer que tous les effluents aqueux sont canalisés, soit par le fossé à 

créer le long de la plateforme sur son secteur sud-ouest et la section de fossé qui sera mis en place à la sortie du 

bassin de décantation, soit par les zones de rétention. 

 

L’entreprise ne réalise aucune dilution ou mélange des eaux. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 5.8 Conditions de rejets dans l’eau 

Les installations du site ne sont pas à l’origine de rejets directs au milieu naturel. Les justifications des précédents 

articles et le plan d’ensemble permettent de spécifier quels sont les rejets mis en œuvre.  

 

La mise en place des stocks de granulats permet une certaine rétention des eaux pluviales par l'effet capacitif des 

stocks ; il n'y aura donc pas d'augmentation du volume des eaux de rejet. Il n'y a pas d'utilisation d'eau dans le 

processus de fabrication des enrobés. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 5.9 VLE pour rejet dans le milieu naturel 

Les éventuelles eaux pluviales piégées dans les zones de rétention prévues au droit des stockages de produits liquides 

potentiellement polluants seront pompées régulièrement par une société spécialisée pour destruction ou recyclage. Il 

n’y aura aucun rejet de ces eaux pluviales. 

Les eaux de ruissellement issues de la plateforme seront toutes dirigées vers le point bas de la plateforme, à l’ouest 

(cote 96.11 mNGF environ) via un fossé de collecte à créer le long de la plateforme (busage sous la zone d’accès) sur 

son secteur sud-ouest et seront ainsi dirigées vers un bassin de décantation/d’orage à réaliser au point le plus bas. Ce 

bassin sera équipé d’une vanne de sectionnement. Ce bassin sera équipé d’une vanne de sectionnement. Un fossé 

sera à créer en sortie le long du chemin longeant le site afin de rediriger les eaux vers les organes de gestion des eaux 

pluviales de la RD23. 

Le point de prélèvement pour la réalisation des analyses sur les eaux de ruissellement de la plateforme se situera à la 

sortie du bassin de décantation. 

 

On se réfèrera au § III.F.2.5 pour plus de précisions sur ce sujet. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 5.10 Raccordement à une station d’épuration Sans objet. Les eaux usées seront gérées par un module sanitaire autonome. 

Article 5.11 Installations de traitement 

Pour les justifications de la conformité du présent article, se référer aux justifications de l’article précédent 5.5. 
 

Le projet est conforme avec cet article. 
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Chapitre VI : Emissions dans l’air 

Article 6.1 Généralités 

La centrale est équipée d’un filtre à manches textiles permettant de limiter les émissions de poussières provenant du 

séchage des matériaux. Le dépoussiéreur textile à manches garantit par construction des émissions de poussières 

provenant du séchage des matériaux, très en deçà de la norme de 50 mg/m3. Pour mémoire, sur la centrale en 

fonctionnement sur un autre site, la concentration mesurée était de 15 mg/m3.  

Un arrosage des pistes de circulation sera fait dès que nécessaire sur le site. La limitation de la vitesse des 

camions sera le principal dispositif de lutte contre les poussières liées au trafic 

 

La centrale utilisera du gaz ne contenant que peu de soufre (par rapport à du fioul lourd). Ce combustible limite 

également fortement les émissions de NOx, de COV et de CO2.  

 

La centrale envisagée est du type continu dans lequel l'injection de bitume chaud se fait dans le tambour sécheur-

malaxeur. Il s'agit d'une machine fonctionnant selon un système en rétro-flux, ainsi les gaz les plus chauds ne sont pas 

en contact du bitume contrairement aux centrales à flux parallèle. Ce type de fonctionnement limite fortement les 

émissions d'odeur. 

Le GNR sera stocké dans une cuve étanche à double paroi. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 6.2 Points de rejet 

Le point de rejet à l’atmosphère sera la cheminée.  

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 6.3 Points de mesure 

Les points de mesures et les points de prélèvement d’échantillons seront aménagés conformément aux règles en 

vigueur. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 6.4 Hauteur de cheminée 

Par construction la cheminée de la centrale aura une hauteur de 13 mètres. Il n'y a pas d'obstacles à proximité du lieu 

d'implantation nécessitant une éventuelle surélévation de la cheminée. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 6.5 Valeurs limites d’émission - Généralités 

La société Charier TP Sud, propriétaire de la centrale d'enrobage a d'ores et déjà mis en œuvre la centrale dans le 

cadre d'autres chantiers. Des analyses des rejets à l’atmosphère de la centrale ont été réalisées en 2018 par DEKRA 

(Cf. Rapport d’essais réglementaire de la centrale mobile en annexe).   

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 6.6 Débit et mesures 

Les justifications de l’article 6.5 permet de répondre favorablement à l’article 6.6. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 6.7 Valeurs limites d’émission 

Les justifications de l’article 6.5 permet de répondre favorablement à l’article 6.7. 

On se réfèrera au § III.F.2.2.4 pour plus de précisions sur ce sujet. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 6.8 Odeurs 

La centrale envisagée est du type continu dans lequel l'injection de bitume chaud se fait dans le tambour sécheur-

malaxeur. Il s'agit d'une machine fonctionnant selon un système en rétro-flux, ainsi les gaz les plus chauds ne sont pas 

en contact du bitume contrairement aux centrales à flux parallèle. Ce type de fonctionnement limite fortement les 

émissions d'odeur. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Chapitre VII : Bruit, vibration et émissions 
lumineuses 

Article 7.1 Bruit et vibration 

Le site fonctionnera uniquement en période diurne. La société s’engage à respecter les émergences maximales 

autorisées. On se réfèrera au § III.F.2.3 pour plus de précisions sur ce sujet. 

L'activité de la centrale pourra être bien distincte dans le paysage sonore lors de conditions météorologiques 

particulières. Pour mémoire, l’activité de la centrale s’inscrit dans le cadre du chantier de la RN27 entre les communes 

de Manéhouville et Dieppe ; du fait de ce chantier, l’environnement sera de fait déjà bruyant durant la période de 
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travaux. Les mesures en place de réduction des émissions de bruit (signaux avertisseurs type "cri de lynx", 

maintenance du matériel, etc…) seront suffisantes pour permettre l'exploitation en conformité avec la réglementation 

sur le bruit. Les avertisseurs sonores ne seront utilisés que pour des raisons de prévention des accidents ou pour 

donner l’alerte. 

 

La centrale d’enrobage n’est pas susceptible d’affecter le voisinage par des vibrations. Les passages et évolutions des 

engins de chantier sur la plateforme ne seront pas susceptibles de provoquer des vibrations au niveau des habitations 

les plus proches. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 7.2 Emissions lumineuses 

Le site fonctionnera uniquement en période diurne. Les engins seront équipés d'éclairage conformément à la 

réglementation, pour assurer les conditions de sécurité du chantier lorsque la luminosité naturelle est insuffisante. 

 

De même, au niveau des installations, des éclairages seront présents lorsque la luminosité naturelle est insuffisante ; 

situés au sommet des installations, ils pourraient être visibles à longue distance mais les projecteurs seront orientés de 

façon à éviter tout éblouissement. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Chapitre VIII : Déchets 

Article 8.1 Généralités 

L’activité de la centrale d’enrobage est génératrice de déchets. Les déchets seront gérés au sein du circuit de collecte 

et de recyclage des déchets organisés par l'entreprise. Il sera mis en place un tri des déchets sur la centrale permettant 

de sélectionner les filières de traitement adaptées et dûment autorisées. Un registre des déchets sera tenu ; des 

bordereaux de suivi des déchets seront émis. On se réfèrera au § III.F.3 pour plus de précisions sur ce sujet. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 8.2 Epandage 

Aucun épandage de déchets, effluents et sous-produits n’est prévu sur le site. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 8.3 Brûlage 

Aucun brûlage à l’air libre de déchets liquides, solides et gazeux ne sera effectué sur le site. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Chapitre IX : Surveillance des émissions 

Article 9.1 Généralités 

L’exploitant se conformera aux prescriptions de l’article 9.1.  

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 9.2 Surveillance des émissions dans l’air 

L’exploitant se conformera aux prescriptions de l’article 9.2 et suivra les demandes de périodicité fixées. L’exploitant 

adressera les résultats des mesures à l’inspection des installations classées.  

 

On se réfèrera au § III.F.2.2.4 pour plus de précisions sur ce sujet. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 9.3 
Surveillance des émissions de gaz à effet 

de serre 
Sans objet pour ce projet. 

Article 9.4 Surveillance des émissions dans l’eau 

Les eaux de ruissellement issues de la plateforme seront toutes dirigées vers le point bas de la plateforme, à l’ouest 

(cote 96.11 mNGF environ) via un fossé de collecte à créer le long de la plateforme (busage sous la zone d’accès) sur 

son secteur sud-ouest et seront ainsi dirigées vers un bassin de décantation/d’orage à réaliser au point le plus bas. Ce 

bassin sera équipé d’une vanne de sectionnement. Ce bassin sera équipé d’une vanne de sectionnement. Un fossé 

sera à créer en sortie le long du chemin longeant le site afin de rediriger les eaux vers les organes de gestion des eaux 

pluviales de la RD23. 

Le bassin ne sera pas étanche. 

 

Les éventuelles eaux pluviales piégées dans les zones de rétention prévues au droit des stockages de produits liquides 

potentiellement polluants seront pompées régulièrement par une société spécialisée pour destruction ou recyclage. Il 
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n’y aura aucun rejet de ces eaux pluviales. 

En conséquence, l’exploitant se conformera aux prescriptions de l’article 9.4 et suivra les demandes de périodicité 

fixées. L’exploitant adressera les résultats des mesures à l’inspection des installations classées. On se réfèrera au § 

III.F.2.5 pour plus de précisions sur ce sujet. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 9.5 Surveillance des émissions sonores 

L’exploitant se conformera aux prescriptions de l’article 9.5 et suivra les demandes de périodicité fixées. L’exploitant 

adressera les résultats des mesures à l’inspection des installations classées. 

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Article 9.6 Impact sur les eaux de surface Sans objet. Il n’y a aucun point de rejet dans un cours d’eau. 

Article 9.7 Impact sur les eaux souterraines 

Au vu des activités exercées sur l’installation et des moyens mis en œuvre pour contenir les pollutions (zones de 

rétentions étanches au droit des stockages de produits liquides potentiellement polluants), l’émission directe ou 

indirecte de polluants vers les eaux souterraines n’est pas à envisager.  

 

Le projet est conforme avec cet article. 

Chapitre X : Exécution Article 10 - - 
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III.F.2 MOYENS MIS EN ŒUVRE POUR REDUIRE L'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 

III.F.2.1 Trafic et itinéraire des transports 

III.F.2.1.1 Réseau routier et trafics 

 
Implantée en milieu rural, la plateforme du projet est bien desservie par le réseau 

routier. Les principaux axes routiers situés à proximité de l’emprise du projet sont les 

suivants :  

 

✓ Route départementale n°54 (RD 54) : elle relie la commune de Saint-Aubin-

sur-Scie au rond-point du Gruchet, commune d’Arques-la-Bataille ;  

✓ Route départementale n°54b (RD 54b) : elle fait la continuité avec la RD 

n°54 pour rejoindre la RD n°154 en contrebas sur la commune d’Arques-la-

Bataille ; 

✓ Route départementale n°23 (RD 23) : elle relie la commune de Tourville-sur-

Arques à la commune d’Arques-la-Bataille, et passe par le petit giratoire 

présent au plus proche du site à environ 35 mètres à l’ouest de l’emprise du 

site considérée ; 

✓ Route nationale n°27 (RN 27) : dite route de Rouen, objet du chantier par sa 

déviation et sa mise en 2x2 voies entre les communes de Manéhouville et 

Dieppe, elle permet la liaison entre Dieppe et Rouen via l’A151 et permet de 

récupérer l’A29 direction Le Havre. La RN27, à terme, sera ramenée au rond-

point du Gruchet par le sud. 

 

 
Figure 18 : Réseau routier dans l’environnement proche du site d’étude 
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Figure 19 : Vue sur le futur accès au site et le petit carrefour giratoire 
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Localement, la plateforme est desservie directement depuis le carrefour giratoire de 

Gruchet composé de deux carrefours giratoires (un grand carrefour giratoire principal 

et un petit carrefour giratoire ; cf. Plan des abords, hors texte). Une branche 

spécifique du petit carrefour giratoire permet l’accès d’une part à la plateforme et 

d’autre part à la base de vie chantier de CHARIER Grands Terrassements, des 

barrières Héras séparant la plateforme et la base de vie chantier. L’accès à la 

plateforme sera agrandi et réaménagé et sera équipé d’un portail ; un panneau de 

sécurité STOP, déjà présent pour les usagers de la base de vie, marquera l’arrêt des 

camions à la sortie du site avant d’emprunter le petit carrefour giratoire.  

 
III.F.2.1.2 Inventaire des impacts possibles 

 

La plateforme est installée à proximité immédiate du carrefour giratoire du Gruchet, 

au plus proche du chantier de la RN27. Pour mémoire, la centrale d’enrobage va 

permettre la fourniture d’enrobés pour le tronçon Manéhouville-Giratoire du Gruchet 

sur une distance d’environ 7,5 kilomètres. Il s'agit donc d'un point fort sur le choix de 

la localisation du projet. Le plan ci-dessous rend compte du trajet. 
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Figure 20 : Carte de localisation la déviation de la RN27 
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La plateforme est installée à proximité immédiate du carrefour giratoire du Gruchet, 

au plus proche du chantier de la RN27, permettant le report rapide du trafic de 

l’activité vers des axes dimensionnés à ces fins. Cette connexion se fait sans 

traversée de secteur habité aggloméré ni de points routiers à risques ; les camions 

s’inséreront dans le système de gestion des véhicules du chantier de la RN27. 

Aucun camion ne traversera le bourg de la commune d’Arques-la-Bataille.  

 

Il y aura un surcroît local de trafic du fait de l'activité temporaire. 

La production journalière sera de 2 500 t/j maximum pour fournir 80 000 tonnes 

d’enrobés au chantier, correspondant à 32 tranches journalières de production 

effectives soit un trafic de véhicules de 100 rotations par jour de camions 

supplémentaires sur ces périodes.  

 

III.F.2.1.3 Mesures relatives aux transports 
 

Mesures d'évitement 

La mise en place d'une centrale au plus près du chantier limite, à large échelle, le 

trafic. 

 

Mesures de réduction 

La mesure principale est la mise en place de panneaux de signalisation au 

niveau de l’accès pour assurer la sécurité lors de l’insertion des camions au 

sein de la circulation, notamment un panneau STOP au niveau de la sortie de la 

plateforme. Un panneau indiquant « Sortie de camions » est présent le long de 

la RD23, en direction du petit carrefour giratoire. Un autre panneau spécifiant 

« Traversée d’engins » est présent sur le chemin présent à l’ouest de la 

plateforme. 

 

Le nettoyage régulier de l'accès réduit les risques liés à la circulation. 

 

Mesures de compensation 

Les mesures de compensation consistent à l'entretien de l'accès sécurisé en place. 

Les mesures de formation des conducteurs à l'écoconduite sont aussi une mesure 

de limitation du risque accident sur le réseau routier. 
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III.F.2.2 Moyens relatifs à la protection atmosphérique 

III.F.2.2.1 Les émissions atmosphériques de la centrale 

 

Les émissions atmosphériques liées à une telle exploitation sont principalement : 

✓ Les polluants atmosphériques liés à la cheminée du sécheur et aux moteurs 

thermiques pour le fonctionnement du sécheur de la centrale ;  

✓ Les poussières du fait du mode de transport et de traitement. 

 

III.F.2.2.2 Inventaire des impacts possibles 

 
Emissions de gaz à effet de serre – rejets gazeux 
 
La centrale comportera un seul brûleur fonctionnant au GPL pour le séchage des 

granulats. Le réchauffage du bitume sera électrique. 

Les émissions à l'atmosphère résultant du procédé sont des rejets canalisés par la 

cheminée en sortie du filtre d'épuration. 

Dans ce type de centrale envisagé, les émissions ont deux origines, celles liées à la 

combustion d'énergie fossile et celles liées à l'emploi des matières premières ou à 

des réactions chimiques lors de la fabrication de l'enrobé.  

 

La centrale d'enrobage rejettera certains gaz à effet de serre (GES) : de la vapeur 

d'eau, du dioxyde de carbone, du protoxyde d'azote. 

 

Comme toute chaudière au gaz, le brûleur émettra des gaz contenant du SO2 

(dioxyde de soufre), du CO2 (dioxyde de carbone), des NOx (oxydes d’azote) et des 

COV (composés organiques volatils) ainsi que d'autres composés tels que les 

aldéhydes, les dioxines et furanes, des hydrocarbures aromatiques polycycliques 

(HAP), issus d’une combustion incomplète du gaz. 

 
Estimation basée sur R. Sebben Paranhos - Thèse 2007. 

 

L’opération de séchage rejette pour l’essentiel de la vapeur d’eau et des poussières 

fines. 

 

Les gaz du sécheur transiteront par un système de filtration retenant les poussières 

avant leur rejet vers l’atmosphère par une cheminée. 

La cheminée aura une hauteur permettant l’évacuation des gaz en altitude. 

 
La société Charier TP SUD propriétaire de la centrale d'enrobage a d'ores et déjà 

mis en œuvre la centrale dans le cadre d'autres chantiers. Des analyses des rejets à 

l'atmosphère de la centrale ont été réalisées3, elles sont fournies en annexes.  

 
 

3 DEKRA – Rapport d'essais réglementaire n°B82601751801R001 – centrale mobile – Janvier 2018 
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III.F.2.2.3 Mesures relatives aux émissions atmosphériques 

 

Lutte contre les poussières 

 

Pour mémoire, la centrale est équipée d'un filtre à manches permettant de 

limiter les émissions de poussières provenant du séchage des matériaux. 

Le dépoussiéreur textile à manches garantit par construction des émissions de 

poussières provenant du séchage des matériaux, très en deçà de la norme de 50 

mg/m3 fixée par l’arrêté de prescription général. Pour mémoire, sur la centrale en 

fonctionnement sur un autre site, la concentration mesurée était de 15 mg/m3 (cf. 

rapport d'analyses en annexes). 

 

Les mesures visent à supprimer ou à réduire sensiblement les émissions de 

poussières. Elles concernent les envols sur les pistes de roulage et ceux des stocks 

de granulats. 

 

La limitation de la vitesse des camions sera le principal dispositif de lutte contre les 

poussières liées au trafic. 

 

Les stocks de granulats et de sable seront réduits au possible. 

 

Mesures relatives aux autres émissions atmosphériques 

 

Mesures d'évitement 

La centrale utilisera du gaz ne contenant que peu de soufre (par rapport à du fioul 

lourd). Ce combustible limite également fortement les émissions de NOx, de COV et 

de CO2. 

 

La consigne pour les chauffeurs est de couper le moteur quand l'engin est à 

l'arrêt. Les nouveaux véhicules sont équipés de systèmes coupe-circuits. 

 

Mesures de réduction 

Les chauffeurs de la société ont fait l'objet d'une formation à l'Ecoconduite. 

L'entretien préventif des engins limite les surconsommations. Le choix dans le cadre 

du renouvellement du matériel a lieu en prenant en compte les émissions 

atmosphériques engendrées. Les engins les moins polluants seront privilégiés. 

 

Mesures de compensation 

Un contrôle de la consommation en carburants sera régulièrement réalisé pour 

suivre toute surconsommation excessive due à un désordre sur un véhicule ou la 

centrale. 
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Performances attendues 

L'entretien régulier des engins permet de maximiser les performances attendues au 

regard de la réglementation en vigueur. La surveillance effectuée permet de 

s'assurer de l'optimisation de cette performance. 

 

III.F.2.2.4 Surveillance des émissions dans l’air 

 

Le tableau ci-après présente le programme de surveillance des émissions dans l’air 

dans les conditions fixées aux articles du chapitre IX : Surveillance des émissions, 

article 9.2 de l’arrêté du 09/04/2019 relatif aux prescriptions générales applicables 

aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 

n°2521. Les résultats sont issus du rapport d’essais réglementaire 

n°B82601751801R001 DEKRA fourni en annexe. 

 

Paramètres 

Résultats4 Valeurs comparatives Surveillance à réaliser 

Concentration5 Flux horaire VLE6 Flux horaire Fréquence 

1° Poussières totales 15,8 mg/m3 0,935 g/h 50 mg/m3 < ou égal à 5 kg/h Mesure annuelle 

2° Monoxyde de carbone (CO) 332 mg/m3 19,472 kg/h 500 mg/m3 < ou égal à 50 kg/h Mesure annuelle 

3° Oxydes de soufre (SO2) 18,2 mg/m3 1,073 kg/h 300 mg/m3 < ou égal à 150 kg/h Mesure annuelle 

4° Oxydes d’azote (NOx) 37,9 mg/m3 2,236 kg/h 350 mg/m3 < ou égal à 150 kg/h Mesure annuelle 

5° Composés organiques volatils (COV)  

5° a) Composés organiques volatils non 

méthaniques (COHV NM) - Cas général 
76,4 mg/m3 4,417 kg/h 

110 mg/m3  

(Flux horaire total > 2 kg/h) 
< ou égal à 15 kg/h Mesure annuelle 

5° b) Composés organiques volatils 

spécifiques 
Composés non mesurés. 

20 mg/m3  

(Flux horaire total > 0,1 kg/h) 

Des mesures seront effectuées par 

l’exploitant ; celui-ci se conformera aux 

prescriptions de l’article 9.2 et suivra les 

demandes de périodicité fixées par 

l’article. 

5° c) Les autres cas Composés non mesurés. 
2 mg/m3 

(Flux horaire total > 0,1 kg/h) 

Des mesures seront effectuées par 

l’exploitant ; celui-ci se conformera aux 

prescriptions de l’article 9.2 et suivra les 

demandes de périodicité fixées par 

l’article. 

6° Métaux et composés de métaux Composés non mesurés.  
Des mesures seront effectuées par l’exploitant ; celui-ci se conformera 
aux prescriptions de l’article 9.2 et suivra les demandes de périodicité 

fixées par l’article. 

7° Hydrocarbures Aromatiques 

Polycycliques (HAP) 
 

Benzo (a) pyrène ; naphtalène* 0,00015 mg/m3 0,0095 kg/h 0,2 mg/Nm3 > 0,2 kg/h A réaliser 

 
* Les mesures des concentrations et flux horaire ont été réalisées sur la somme des HAP suivants, et ne 

comprenant pas le naphtalène : Fluoranthène, Benzo(a)anthracène, Benzo(b)fluoranthène, Benzo(k)fluoranthène, 

Benzo(a)pyrène, Dibenzo(a,h)anthracène, Benzo(g,h,i)pérylène et Indéno(1,2,3-cd)Pyrène. 

 
Tableau 14 : Programme de surveillance des émissions dans l’air 

 
4 Résultats issus du rapport d’essais réglementaire n°B82601751801R001 DEKRA. 
5 Concentration moyenne calculée sur les trois essais réalisés du 30/01/2018 au 31/01/20218. 
6 VLE : Valeurs Limites d’Emission définies dans l’article 6.7 de l’arrêté du 09/04/2019. 
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Ainsi, pour les paramètres Poussières totales, Monoxyde de carbone, Oxydes de 

soufre, Oxydes d’azote et Composés organiques volatils non méthaniques, la 

moyenne des trois mesures réalisées ne dépasse pas les valeurs limites d’émission 

ni les flux horaires ; pour ces paramètres, une mesure annuelle doit être effectuée 

par l’exploitant Dans les faits, cette mesure sera réalisée dès le premier mois 

d’exploitation de la centrale.  

Pour les métaux et composés de métaux, des mesures seront réalisées par 

l’exploitant ; celui-ci se conformera aux prescriptions de l’article 9.2 et suivra les 

demandes de périodicité fixées par l’article. 

Pour les hydrocarbures aromatiques polycycliques, la moyenne des trois mesures 

réalisées sur la somme des HAP sans le naphtalène ne dépasse pas la valeur limite 

d’émission ni le flux horaire. Une mesure sera réalisée par l’exploitant dès le premier 

mois d’exploitation de la centrale.  

III.F.2.3 Moyens relatifs contre les nuisances sonores 

III.F.2.3.1 Secteurs habités concernés 

 

Les secteurs habités éventuellement concernés caractérisent les ZER7 en l'absence 

de zones urbanisables. 

 

Pour les autres habitations pour ce type de milieu et les distances considérées, 

l’influence de facteurs externes, tels que la météorologie ou les conditions de surface 

des sols, devient importante sur la propagation acoustique. 

 

III.F.2.3.2 Inventaire des impacts possibles 

 

La centrale d’enrobage est source de bruit à différents niveaux : 

✓ La chargeuse effectuant les divers travaux de servitude ; 

✓ Le ventilateur exhausteur et les flux gazeux ; 

✓ Les casques d’ouverture de la trémie de stockage des enrobés ; 

✓ Les camions. 

 

III.F.2.3.3 Horaires des travaux 

 

Il n'y aura pas de travail nocturne. 

La plage horaire d'activité maximale est 7h-20h (sauf impératif ponctuel de chantier) 

du lundi au vendredi sauf jours fériés. 

 

III.F.2.3.4 Mesures d'évitement et de réduction 

 

✓ Le brûleur du sécheur est insonorisé d'origine ; 

 
7 ZER : Zone à Emergence Réglementée. 
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✓ Une seule chargeuse sera utilisée sur le site de la centrale. Elle sera 

conforme à la réglementation en vigueur en matière de bruits soit d’un type 

homologué au titre des articles R571 du code de l'environnement. Elle ne 

fonctionnera pas en continu sur le site de la centrale ; 

✓ L'avertisseur de recul (obligatoire) dont elle est équipée, est de type 

directionnel et à fréquences mélangées (de marque Cri de Lynx). Ce modèle 

réduit significativement les niveaux sonores ; 

✓ Une vitesse de 20 km/h sera imposée sur le site pour les véhicules de 

transport ; 

✓ Les camions effectuant les livraisons seront des véhicules routiers classiques 

conformes au Code de la route. 

 

III.F.2.3.5 Conformité et contrôles 

 

Au regard du contexte local et de la position des ZER les plus proches, une 

campagne de mesures des émissions sonores sera effectuée dans le premier mois 

suivant la mise en fonctionnement de l’installation. L’installation devra respecter les 

émergences et niveaux en limite de site fixés à l’article 7.1 de l’arrêté de 

prescriptions générales du 09 avril 2019.  

 

Pour information, des niveaux sonores ambiant (avec fonctionnement de la centrale 

d’enrobage) ont été mesurés sur le site d’enrobage du chantier A19 à Chantecoq 

(45) en octobre 2018. Quatre points en limite de propriété ont été mesurés. Les 

résultats sont compris entre 53,5 dB(A) et 57,6 dB(A) et sont donc conformes. 

III.F.2.4 Intégration paysagère – Appréciation sur l’emprise du chantier 

L’installation sera mise en place dans un secteur rural. 

Localement, la centrale d’enrobage sera mise en place sur une plateforme existante 

se trouvant à une altitude de +99.12 mNGF pour le point le plus haut, sur le secteur 

Est et à une altitude de +96.11 mNGF pour le point le plus bas sur le secteur Est. La 

plateforme a été terrassée avec une pente de 1% vers le sud-ouest. Le composant le 

plus élevé de la centrale est la cheminée d'une hauteur de 13 mètres soit un point 

culminant à une cote de +110 mNGF environ (en considérant un positionnement de 

la centrale au milieu de la plateforme et une pente régulière de 1% ; cote 

approximative de la plateforme de +97 mNGF).  

Le silo d’enrobé d’une hauteur de 12 mètres culminera à +109 mNGF environ.  

Les stocks de granulats pourront avoir des hauteurs de l'ordre de 5 m. 

Dans ce paragraphe sont étudiées les perceptions de l'emprise de la plateforme afin 

d'en connaître ses impacts potentiels sur l'environnement. La carte ci-après indique 

les zones où des vues directes potentielles sur le haut des structures ainsi que 

les zones où des vues directes potentielles basses non masquées par la 

végétation arborée (vues sur la plateforme) ont été recensées lors de la visite du 

09 et 10 octobre 2019. 
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Figure 21 : Perceptions visuelles du site 
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Perceptions visuelles depuis les axes routiers 

 

Vues sur les structures basses – Plateforme visible : 

Depuis la RD54, en direction de la commune d’Arques-la-Bataille, la végétation 

arborée existante de haute futaie et présente sur le secteur Est de la voirie masque 

la vue sur la plateforme ; toutefois celle-ci devient visible au niveau du carrefour 

giratoire du Gruchet (vues directes à latérales) et du petit carrefour giratoire 

permettant l’accès au site. Des vues potentielles filtrées sur les structures hautes 

sont présentes à partie du Château d’Eau, du fait de quelques trouées dans la 

végétation.   

 

En continuité sur la RD54b, dans les deux sens de circulation, la plateforme est 

visible partiellement sur quelques mètres à proximité du carrefour giratoire de 

Gruchet (secteur nord masquée par la végétation) ; la visibilité se retrouve toutefois 

rapidement masquée par la végétation arborée présente à la fois le long de la 

plateforme sur son secteur nord-ouest et le long de la voirie ; seules les structures 

hautes resteront visibles le long de la RD54b sur plusieurs mètres supplémentaires 

(arbres d’une hauteur plus importante en direction de la commune d’Arques-la-

Bataille).  

 

 
Figure 22 : Vue sur la RD54/54b et le carrefour giratoire du Gruchet depuis la plateforme  

 

Aussi, depuis la rue Olivier Dorien localisée entre les lieux-dits « Gruchet » et 

« Calmont », les vues sont latérales sur la base de vie chantier et sur la partie sud de 

Site 

RD54/54b 
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la plateforme, celle-ci se retrouvant masquée par la végétation présente le long de la 

plateforme, secteur ouest. En continuant sur la voirie, les vues deviennent de plus en 

plus filtrées par les arbres et par l’arrête topographique d’orientation sud-ouest/nord-

est ; à ce niveau, seules les structures hautes deviennent visibles.  

 

 

 
Figure 23 : Vue sur le site depuis la rue Olivier Dorien  

 

Les vues depuis la RD915, route de Paris à Dieppe, sont masquées par la végétation 

arborée présente aux lieux-dits « Gruchet » et « Belhême ».  

  

Base vie Site 

Zoom 
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Vues sur les structures hautes : 

 

Depuis la RD23, en direction d’Arques-la-Bataille, les vues sont latérales sur les 

structures hautes (haut des installations et cheminée de la centrale d’enrobage), la 

plateforme se retrouvant masquée par le merlon enherbé mis en place sur le secteur 

sud / sud-est.  

Depuis la RD100, route d’Aubermesnil, la position de la voirie en contrebas de la 

plateforme (cote de la RD100 entre +41 à +48 mNGF) ne permet pas de visualiser la 

plateforme ; ainsi, de ce point, seules les structures hautes seront visibles.  

 

 
Figure 24 : Vue sur le site depuis la route départementale n°100 

 

Depuis la RD1, route de Martin-Eglise, les vues sont latérales sur le haut des 

structures dans les deux sens de circulation. Du fait de l’éloignement du site par 

rapport à la route départementale (1,6 km à vol d’oiseau au plus proche), il est 

possible que la centrale passe inaperçu, hormis lors de fumées issues de la 

cheminée qui pourront attirer le regard ou selon les conditions météorologiques. 

Aussi, selon les angles de vues, le Château d’Arques-la-Bataille, masque 

partiellement le site.  

Il en est de même depuis la RD54, route de Palcheul, en provenance de la commune 

d’Ancourt, où l’ouverture topographique sur la vallée d’Arques-la-Bataille montre une 

visibilité sur le haut des structures.   

  

Château 

Site 

RD100 
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Figure 25 : Vue sur le site depuis la route départementale n°1 

 

Depuis les routes départementales présentes dans le centre bourg de la commune 

d’Arques-la-Bataille (RD54 et RD154), la position encaissée dans le vallon d’Arques-

la-Bataille et la densité d’habitations masquent les vues sur la future centrale.  

 

 

Zoom 

Château 

Site 
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Perceptions visuelles depuis les lieux habités 

Les premières habitations concernées sont regroupées au lieu-dit « Le Talou », 

commune d’Arques-la-Bataille, et comprenant deux habitations du fait de la proximité 

de celles-ci avec la plateforme. Les vues sur les structures basses (plateforme) sont 

masquées par le merlon enherbé mis en place le long du site de la base de vie 

chantier, secteur sud, d’une hauteur d’environ 2 mètres ; seules les structures hautes 

seront visibles (d’une hauteur supérieure au merlon). Actuellement, le haut des 

locaux de la base de vie chantier est visible. Il est à noter que les ouvertures 

principales au rez-de-chaussée et à l’étage des deux habitations sont orientées vers 

le sud-est et non directement vers le site de la future centrale ; une partie de la 

plateforme (extrémité est) sera visible depuis les étages.  

 

 
Figure 26 : Vue sur le site depuis les habitations au lieu-dit « Le Talou » (Google maps) 

 

Aussi, depuis le hameau « Belhême », commune d’Arques-la-Bataille, les vues 

filtrées par la végétation arborée (arbres de haute futaie) sur le haut des structures 

sont possibles. 

 

Depuis le centre bourg d’Arques-la-Bataille, il n’y a aucune vue sur la plateforme ; 

seules des vues sur les structures hautes sont possibles. Seules certaines 

habitations présentent ces vues, essentiellement celles situées en première ligne du 

côté du site ou encore celles se situant de l’autre côté de la vallée. Du fait de la 

densité des habitations, la plupart ont la vue masquée par les autres habitations.  

 

Des vues depuis quelques habitations présentent sur la commune de Martin-Eglise 

sur les structures hautes sont possibles.  

 

Site 
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Perceptions visuelles depuis le château d’Arques-la-Bataille 

D’après l’Atlas des patrimoines du Ministère de la Culture, la quasi-totalité de 

l’emprise du site se localise au sein du rayon de protection des 500 mètres du 

Château d’Arques-la-Bataille, classé monuments historiques en 1875 (Ruines du 

Château). La carte ci-dessous localise l’emprise du site par rapport au rayon des 

500 mètres du Château.  

 

 
Figure 27 : Monuments historiques à proximité du site 

 

Ainsi, depuis le Château d’Arques-la-Bataille, il y aura des covisibilités directes et 

partiellement filtrées par la végétation arborée et arbustive présente sur le secteur 

nord de la plateforme ; quelques trouées dans le massif boisé laissent la plateforme 

visible. Les vues les plus caractéristiques depuis le Château restent celles liées aux 

structures hautes.  
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Figure 28 : Vue sur le Château d’Arques-la-Bataille depuis le nord de la plateforme 

 

 
Figure 29 : Vue sur le Château d’Arques-la-Bataille depuis le nord de la plateforme 

 
  

Château 

Château 
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L’impact visuel sera lié principalement à la présence des parties sommitales 

des structures industrielles. Celles-ci pourront être visibles depuis plusieurs 

points de vue. La plateforme d’implantation de la centrale et la partie basse des 

installations seront partiellement visibles pour les usagers du réseau routier à 

proximité du site ainsi que depuis le Château d’Arques-la-Bataille, celle-ci se 

retrouvant ensuite masquée par la présence du massif boisé sur le secteur 

nord-ouest et nord du site et par la végétation environnante.   

 

L’impact engendré par l’activité de la centrale sera négatif, direct, temporaire et 

à court terme. Etant considéré le caractère temporaire de l’activité, l’impact est 

qualifié de modéré. 
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III.F.2.5 Effluents liquides 

III.F.2.5.1 Origine des effluents 

 

Il est rappelé qu’il n’y a pas utilisation d’eau de procédé dans ce type 

d’installation pour le traitement du matériau. Toutefois de l'eau sera 

consommée pour les dispositifs d'arrosage et d'aspersion pour limiter les 

envols de poussières : mesure de réduction d'impact.  

 

Il n’y aura aucun prélèvement dans les rivières ou fossés alentours.  

 

Les risques de pollution des eaux superficielles sont de deux ordres : 

✓ D’une part ceux liés au rejet d’eaux de ruissellement chargées en matières en 

suspension ; 

✓ D’autre part ceux liés à une fuite accidentelle d’hydrocarbures. 

 

Les eaux ne peuvent pas se déverser directement dans les cours d’eau présents à 

proximité du site du fait de la distance d’éloignement. De plus, les eaux seront au 

préalable captées par le bassin de décantation/d’orage avant tout rejet. 

 

III.F.2.5.2 Calculs relatifs au traitement des eaux 

 

Bassin de collecte des eaux 

Un bassin de collecte des eaux dimensionné pour l'ensemble du site sera mis en 

place. Ce bassin permettra : 

✓ La décantation des eaux de ruissellement issues de la plateforme ; 

✓ La rétention de la pluie décennale (bassin d'orage) ; 

✓ La rétention des eaux d’extinction d’incendie. 

 

Ce bassin sera mis en place pour le site dans le cadre du dossier d’enregistrement 

de la centrale d’enrobage. Pour mémoire, une bâche à incendie sera mise en place 

sur le site. 

 

Le traitement des eaux chargées en matières en suspension 

Le bassin de décantation traitera les eaux de ruissellement réceptionnées sur 

l’ensemble de la plateforme.  

 

Le débit de rejet sera limité à 2 l/s/ha (selon le Guide pour la gestion des eaux 

pluviales urbaines en Seine-Maritime, version du 22/02/2007), soit un débit de rejet 

maximal de 5,1 l/s pour l’ensemble de la plateforme pour une superficie de 25 300 

m² soit 2,53 hectares. 
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Quantification du ruissellement moyen intercepté 

 
Pour l’estimation des débits horaires moyen et maximum à traiter, il est uniquement 

considéré les eaux d’origine pluviométrique. Dans les calculs suivants est considéré 

la surface de la plateforme d’installation de la centrale d’enrobage soit une surface 

de 25 300 m². La pente de 1% sur la plateforme dirigera les eaux pluviales vers les 

deux points bas au sud-ouest (cote 96.11 mNGF) et au sud (cote 97.32 mNGF ; 

d’après le plan topographique de la plateforme). 

 

Dans les calculs de gestion des eaux pluviales, sont considérées la pluie moyenne 

annuelle de 851,7 mm (l/m²) et la pluie maximale en 24 h de 81,3 mm en 1983 

(Rouen-Boos, période 1981-2010).  

 

Les pluies moyennes et maximales interceptées par la plateforme d’installation de la 

centrale d’enrobage seront les suivantes : 

 

Zones considérées 
Superficie 

considérée 

Pluviométrie moyenne Pluviométrie maximale 

Volume annuel 

Vmoy 

Débit horaire 

Qmoy 

Volume journalier 

Vmax 

Débit horaire 

Qmax 

Plateforme 

d’installation de la 

centrale 

d’enrobage 

25 300 m² 21 548 m3 2,5 m3/h 2 057 m3 85,7 m3/h 

Tableau 15 : Quantification du ruissellement intercepté au droit de la plateforme 

 

Le volume capté pourra ainsi être de 2 057 m3 par jour, soit un volume de 85,7 m3 

par heure d’eaux pluviales à traiter. Le débit moyen basé sur la pluviométrie annuelle 

est de 2,5 m3/h. 

 

Calcul du temps de décantation 

La loi de Stockes permet de déterminer le temps de chute, en régime laminaire, des 

particules les plus fines :   

𝑉 =
(p − pe). g. 𝑑2

18 
 

 

où : V = vitesse de chute en cm/s 

 p    = poids spécifique de la particule = 2,65 x 10-6 g/m3 

 pe = poids spécifique du fluide = 1 x 10-6 g/m3 

 d  = diamètre de la particule = 10 µm = 0,010 mm 

 g  = accélération de la pesanteur = 9,81 m/s² 

   = viscosité dynamique = 1,007 à 20°C 

Pour d = 10 µm, la vitesse de chute est de 3,21 x 10-1 m/h (8.93 x 10-5 m/s), soit 

environ 3 heures pour descendre d’un mètre. 
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Calcul de la surface de bassin nécessaire à la décantation naturelle des eaux 

Elle s’obtient par la loi de Darcy qui exprime la surface utile du bassin en fonction du 

débit de transit et de la vitesse de sédimentation des particules : 

 

𝑆 =
𝑄𝑝

𝑉𝑆
 

 

où : Qp = débit de transit en m3/s = Qmax = 85,7 m3/h = 0,0238 m3/s 

 VS = vitesse de chute en m/s = 8,93 x 10-5 m/s 

 S = surface du bassin de décantation en m² 

 

 

d'où :     0,0238 

       S >  ------------ = 266 m² 

 8,93.10-5 

 

Ainsi, en réalisant un bassin d’au moins 266 m² et d’une contenance minimale 

de 532 m3 (pour une profondeur utile de 2 mètres), la décantation des 

particules serait théoriquement assurée avant rejet (temps de séjour 

minimum : 3 heures).  

 

Ce bassin de décantation sera couplé avec un bassin d’orage (cf. § suivant). Une 

vanne de confinement sera mise en place au droit du rejet. 

 

III.F.2.5.3 Dimensionnement du bassin d’orage 

 

Le projet a été dimensionné en suivant les hypothèses et les paramètres locaux de 

dimensionnement issues du Guide pour la gestion des eaux pluviales urbaines en 

Seine-Maritime, version du 22/02/2007, et de la plaquette accompagnatrice.  

La méthode de dimensionnement préconisée est la méthode des pluies. Cette 

méthode est basée sur l’analyse statistique des pluies. Elle permet de déterminer un 

volume maximal pour lequel la durée de la pluie est la plus pénalisante entre le 

volume ruisselé et le volume évacué, et ce selon une période de retour et un débit de 

fuite donnés. Elle tient compte de la pluviométrie locale. 

 

Le bassin d'orage à mettre en place dans le cadre du dossier d’enregistrement de la 

centrale prendra en compte l'ensemble de la superficie de la plateforme. Il est prévu 

que le bassin de rétention des eaux pluviales dimensionné contienne un volume 

d’eau pluviale correspondant à une pluie de retour 100 ans tombant sur la 

plateforme.  

Aussi, le débit de rejet sera limité à 2 l/s/ha, soit un débit de rejet maximal de 5,1 l/s 

pour l’ensemble de la plateforme pour une superficie de 25 300 m² soit 

2,53 hectares.  
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Ainsi, dans le cadre d’une régulation globale des eaux pluviales du projet, le volume 

à stocker VT est donné par la formule suivante :  

 

𝑉𝑜𝑙𝑢𝑚𝑒 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 à 𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘𝑒𝑟 (𝑚3) = 569. 𝑆𝑇 . 𝑞𝑓
−0.19. (0,7. 𝐶𝑖𝑚𝑝 + 0.3)1,19 

 

où : ST = Surface totale du projet en hectares = 2,53 ha 

 qf = débit de fuite unitaire en l/s/ha = 2 l/s/ha 

 Cimp = Coefficient d’imperméabilisation = 0,7 

 

En effet, concernant le coefficient d’imperméabilisation, il a été considéré que l’enduit 

qui sera mis en place sur la plateforme est équivalent à une route sans revêtement. 

en effet, il va être réalisé un bicouche de protection avec une couche de graviers 

10/14 entre les deux couches d’émulsion et en surface une épaisseur de gravillons 

4/6. De ce fait, le revêtement final de la plateforme n’est pas considéré comme 

totalement imperméable.  

 

Ainsi, le volume total de stockage VT doit être d’au moins 953 m3 pour une pluie 

de retour de 100 ans.  

 

Le bassin d’orage qui sera mis en place permettra ainsi la retenue des eaux lors d’un 

épisode orageux de type centennal (volume complémentaire au-dessus du niveau du 

rejet de décantation).  

 

Ainsi, le bassin de collecte des eaux dimensionné pour l’ensemble du site 

présentera un volume à stocker total de 1 605 m3 (contenance minimale pour la 

décantation de 532 m3, de 953 m3 pour le bassin d’orage et de 120 m3 pour la 

rétention des eaux d’extinction incendie), et une superficie de 802 m² pour une 

profondeur de 2 mètres. 

 

Les eaux de ruissellement issues de la plateforme seront toutes dirigées vers les 

deux points bas de la plateforme, à l’ouest (cote 96.11 mNGF environ) et au sud 

(cote 97.32 mNGF environ) ; une pente de 1% vers le sud-ouest a été mise en place. 

Ces eaux de ruissellement seront collectées par un fossé à créer le long de la 

plateforme (busage sous la zone d’accès) sur son secteur sud-ouest et seront ainsi 

dirigées vers le bassin de décantation/d’orage à réaliser au point le plus bas. Ce 

bassin sera équipé d’une vanne de sectionnement. Un fossé sera à créer en sortie le 

long du chemin longeant le site afin de rediriger les eaux vers les organes de gestion 

des eaux pluviales de la RD23. 
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III.F.2.5.4 Traitement des eaux chargées en hydrocarbures 

 

Pour prévenir tout risque de pollution des eaux souterraines par infiltration des eaux 

de surface, notamment par les hydrocarbures utilisés sur le site, des dispositions 

seront prises. Concernant les matériels à moteur thermique, l’entretien courant de la 

chargeuse sera fait dans la base de vie de chantier. Les véhicules routiers ne seront 

pas non plus entretenus sur les lieux. 

Un plan de maintenance préventive régulier des engins sera mis en place sur 

l'installation. Des kits d'urgence (absorption oléophiles) seront en place sur le 

site ainsi que des consignes environnementales. 

D'une manière préventive, un suivi visuel d'éventuelles traces d'égouttures 

d'hydrocarbures sera assuré par le personnel. 

 

De plus, des mesures sont prévues pour éviter la pollution des eaux souterraines 

sous le site, notamment des zones de rétention étanches prévues au droit des 

stockages de produits liquides potentiellement polluants, soit une cuvette de 

rétention étanche au niveau des cuves de stockage de bitume et au niveau de la 

zone de dépotage des fillers. Les éventuelles eaux pluviales piégées dans les zones 

de rétention seront pompées régulièrement par une entreprise spécialisée pour 

destruction ou recyclage.   

 

III.F.2.5.5 Suivi de la qualité de l’eau 

 

Le tableau ci-après présente le programme de surveillance des émissions dans l’eau 

dans les conditions fixées aux articles du chapitre IX : Surveillance des émissions, 

article 9.4 de l’arrêté du 09/04/2019 relatif aux prescriptions générales applicables 

aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 

n°2521.  

Paramètres VLE8 Surveillance à réaliser 

Débit 1/10 du débit moyen interannuel du cours d’eau 

Des mesures seront effectuées 

par l’exploitant ; celui-ci se 

conformera aux prescriptions de 

l’article 9.4 et suivra les 

demandes de périodicité fixées 

par l’article. 

Température < 30°C 

pH Entre 5,5 et 8,5 – 9,5 s’il y a neutralisation alcaline 

DCO (sur effluent non décanté) 
300 mg/l si flux journalier maximal inférieur ou 

égal à 50 kg/j – 125 mg/l au-delà 

Matières en suspension totales 
100 mg/l si flux journalier maximal inférieur ou 

égal à 15 kg/j – 35 mg/l au-delà 

DBO5 (sur effluent non décanté) 
100 mg/l si flux journalier maximal inférieur ou 

égal à 15 kg/j – 30 mg/l au-delà 

Hydrocarbures totaux 10 mg/l 

Tableau 16 : Programme de surveillance des émissions dans l’eau 

 

Une mesure sur la qualité des eaux sera réalisée par l’exploitant dès le premier mois 

d’exploitation de la centrale. 

 
8 VLE : Valeurs Limites d’Emission définies dans l’article 6.7 de l’arrêté du 09/04/2019. 
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III.F.3 DECHETS 

 

L'exploitation de la centrale ne produira pas de déchets dangereux (DD9). Par contre 

le matériel utilisé produira des déchets classés comme dangereux au sens de la 

réglementation (huiles usagées, …). 

L’activité d’enrobage ne produit pas de déchets de fabrication. 

Les opérations dites de blanc au démarrage et à l’arrêt de la centrale produisent des 

granulats insuffisamment enrobés. Ces matériaux inertes sont réemployés en l'état 

pour la viabilité ou recyclés. 

Ils représentent 0,3 à 1% de la production d'enrobés soit 800 tonnes pour la 

production envisagée. 

 

D’autres types de déchets non dangereux (DND10) seront produits de façon 

discontinue.  

Ces DND (bois, cartons, plastiques) seront systématiquement évacués vers le 

dispositif de gestion des déchets mis en place dans le cadre du chantier avant 

évacuation et récupération par des sociétés spécialisées agréées. 

 

Le petit entretien des véhicules s'effectuera exclusivement au sein de la base 

chantier, hors emprise de la centrale. Les éventuelles pièces souillées, ou liquides 

usagés, issus de l’entretien des engins (DD), seront immédiatement intégrés au sein 

de la filière de gestion des déchets mis en place par l’entreprise. Notamment les 

huiles noires et les pneumatiques seront récupérés par des sociétés spécialisées 

agréées. 

Un déchet éventuellement produit par une centrale est l’eau souillée par des 

hydrocarbures dans la cuvette de rétention ou le système de traitement des eaux 

pluviales. 

 

Les volumes estimatifs des déchets produits sont les suivants. 

 

Code 

Nomenclature (1) 
Nature des déchets Volume estimatif 

13 01 11 Huiles hydrauliques synthétiques 5 m3 

15 01 Emballages et déchets d’emballage 1 t 

15 02 03 
Absorbants, matériaux filtrants, chiffons d’essuyage et vêtements de 

protection. 
1 t 

16 01 17 Métaux ferreux 10 t 

16 06 01 Accumulateurs au plomb 0,5 t 

(1) Annexe II de l'article R541-8 du code de l'environnement relatif à la classification des déchets. 

Tableau 17 : Volume estimatif des déchets produits 

 

 
9 DD : Déchets Dangereux (comprenant les déchets industriels spéciaux). 
10 DND : Déchets Non Dangereux 
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Les déchets seront gérés au sein du circuit de collecte et de recyclage des déchets 

organisés par l'entreprise en partenariat avec le titulaire du chantier. 

 

Des locaux sociaux avec vestiaires et sanitaires seront disponibles sur le site de la 

base de vie chantiers. Un module sanitaire autonome ne nécessitant pas de 

raccordement au réseau sera installé. 

 

III.F.4 ETUDE DE DANGERS 

III.F.4.1 Présentation générale 

Du fait d’une connexité entre la centrale d’enrobage temporaire soumise à 

enregistrement et les stockages de GPL situés à proximité et soumis à 

déclaration, une étude de dangers a été établie. Par analogie, celle-ci a été 

réalisée selon les principes définis au paragraphe III de l’article D181-15-2 du 

Code de l’Environnement et expose les risques et inconvénients de 

l'installation dans son fonctionnement normal. 

 

L’étude de dangers décrit les accidents possibles, leurs origines et leurs 

conséquences prévisibles, et elle précise, en les justifiant, les dispositions prévues 

pour réduire la probabilité et les effets d'un accident. 

 

Deux types de risques sont à distinguer : 

✓ Ceux d’origine interne : ils sont liés à la conception des installations ou leur 

mode d’exploitation ; 

✓ Ceux d’origine externe associés à l’environnement immédiat du site et à des 

aspects impondérables. 

III.F.4.2 Description de l’environnement 

Il s'agit de l'environnement du site considéré comme cible des effets engendrés par 

la centrale d'enrobage. 

 

III.F.4.2.1 Conditions naturelles susceptibles de provoquer ou d’aggraver les 

accidents 

 

Il n'y a aucune condition naturelle pouvant provoquer un accident. 

 

Le substratum de la plateforme d'implantation est susceptible de laisser s'infiltrer un 

polluant vers la nappe ou de favoriser une migration. 

 

Le réseau hydrographique est un vecteur potentiel de polluants liquides issus du site 

du projet en cas d’écoulement non maîtrisé.  

 



 Centrale d’enrobage temporaire : déviation et mise à 2x2 voies de la 

RN27 entre Manéhouville et Dieppe 

Commune d’ARQUES-LA-BATAILLE (76)    

Pièces obligatoires jointes à la demande d'enregistrement 
 

 19/15.07 82 
 Pièces complémentaires à la demande d'enregistrement 

La commune d’Arques-la-Bataille est concernée par le PPRI de la Vallée de l’Arques. 

Les parcelles du site ne sont pas inscrites dans les zonages réglementés par ce 

document. Le site n’est pas en zone inondable. 

 

III.F.4.2.2 Proximités dangereuses 

 

Il n’y a pas de proximité dangereuse. 

A proximité de la centrale, il n’y a pas de canalisation, de transport de produits à 

risques, d’aéroport ou d’élément d’infrastructure : barrage, viaduc, etc… 

Elle sera installée sur une plateforme, sans stockage existant de produits à risque. 

 

III.F.4.2.3 Intérêts à protéger 

 

Le projet n'est pas situé dans un périmètre de protection d’un captage d’eau 

potabilisable. 

 

Il n'y a, à proximité, aucun établissement susceptible de rassembler un groupe 

important de personnes : commerce, groupe scolaire, immeuble.  

 

Il n’y a, à proximité, aucun établissement à population sensible : d’hospitalisation, de 

convalescence, d’accueil de personnes âgées ou à mobilité réduite. 
 

En conséquence, il convient de protéger les habitations les plus proches de la 

centrale. 

 

Le tableau ci-dessous indique les distances à la centrale des habitations les plus 

proches : 

 

Lieu-dit 
Distance (en m) à 

l'emprise du projet 

Distance (en m) aux 

limites de l’installation 

Distance (en m) à 

l'emplacement prévu de la 

cheminée de la centrale 

Arques-la-Bataille 

« Le Talou » 

 

 

70 m 

 

108 m 

 

145 m 

Tableau 18 : Distance à la plateforme des habitations parmi les plus proches (en m) 

 

Les habitations les plus proches sont celles situées au lieu-dit « Le Talou », 

commune d’Arques-la-Bataille. 
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III.F.4.3 Description de l'installation 

Des descriptions du fonctionnement général de l'installation, sont faites 

précédemment au § II.B.4. 

 

Dispositifs de sécurité, d'alerte et de contrôle 

 

Surveillance automatisée 

La centrale est équipée de divers systèmes de sécurité raccordés à des alarmes 

visuelles et sonores. Des dispositifs automatiques de coupure d'alimentation en 

combustible ou en bitume, sont actionnés dès détection d'une anomalie. 
 

En cabine, un micro-ordinateur pilote et visualise en temps réel l'ensemble du 

processus de fabrication. Il assure un aperçu du fonctionnement de tous les 

composants de l'installation. 

Il stocke les données de fonctionnement. 

Le logiciel comprend des modules commandant le dépoussiérage et les 

alimentations en bitume, granulats et combustible. 

 

Surveillance des rejets du filtre dépoussiéreur  

La centrale est équipée d'une surveillance permanente et automatique du filtre. Les 

émissions de poussières sont surveillées qualitativement par les contrôleurs de filtre. 

Les émissions de poussières supérieures à une valeur limite paramétrée sont 

automatiquement signalées optiquement et acoustiquement. 

 

Sécurité du parc à liants et à combustible 

Des dispositifs contrôlent la température des liquides et indiquent les niveaux de 

remplissage des cuves. 

Les cuves sont également équipées de système de sécurité passive : conduite de 

dégazage, évent, système anti-débordement. 

 

Aménagements du site 

Outre les systèmes d'origine cités, des dispositions d'aménagement réduiront les 

risques : 

✓  Distance réglementaire entre les réservoirs ; 

✓  Distance réglementaire des réservoirs et stockages des limites du site ; 

✓  Circuit équipotentiel (mise à la terre) ; 

✓  Cuvette de rétention des réservoirs ; 

✓  Tuyauteries de transfert aériennes. 

 

Procédures de sécurité  

Diverses procédures sont en vigueur au sein de la société et seront reconduites sur 

ce site. 

✓ Sensibilisation active du personnel par des formations régulières ; 
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✓ Consignes incendie affichées ; 

✓ Règlement intérieur et manuel de sécurité à disposition (Le règlement précise 

qu'un permis de feu pour travaux par point chaud (soudage, découpage, 

meulage), sera délivré aux entreprises extérieures éventuelles) ; 

✓ Vérification périodique des installations électriques par un organisme agréé, 

✓ Vérification permanente par le personnel spécialisé de l'entreprise ; 

✓ Présence de moyens d'extinctions appropriés et entrainement du personnel au 

maniement. 

III.F.4.4 Méthodologie de l'étude 

L'évaluation de la probabilité d'occurrence est réalisée selon "l'Arrêté Ministériel du 

29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des 

conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 

classées soumises à autorisation". 

 

Il a été procédé à l'analyse des risques potentiels de dangers dus à l'activité de la 

centrale en relation avec son environnement proche. 

Les conséquences potentielles des sinistres sont évoquées et les mesures prévues 

pour réduire la probabilité d'un accident sont indiquées. 

Dans un deuxième temps une évaluation des risques est réalisée. 

Pour une centrale d'enrobage, il s'agit de l'évaluation des risques résiduels prenant 

en compte les mesures de réduction prévues. 

 

Les règles méthodologiques appliquées sont celles de la circulaire du 10/05/10 

récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à 

l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de 

prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en 

application de la loi du 30 juillet 2003 (BO du MEEDDM n°2010/12 du 10 juillet 

2010). 

III.F.4.5 Recensement des incidents et accidents survenus 

III.F.4.5.1 Sur la plateforme  

 

La plateforme a été créée uniquement pour la mise en place de la centrale 

d’enrobage. Celle-ci n’a eu aucune occupation antérieure. 

 

III.F.4.5.2 Sur des sites similaires 

 

Selon la base de données des accidents technologiques et industriels, ARIA, 

(Analyse, Recherche et Information sur les Accidents) du Bureau d'Analyses des 

Risques et Pollutions Industrielles (BARPI) du Ministère de l'Ecologie, de l'Energie du 
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Développement Durable et de l'Aménagement du Territoire, les accidents ayant eu 

lieu sur des sites similaires sont les suivants : 

 

1. Déversement de produits et pollution de cours d’eau via le réseau pluvial avec 

destruction de la faune aquatique. 

 

2. Explosion dans la partie supérieure des cuves de bitume chauffé : 

 - avec ou sans incendie 

 - avec ou sans écoulement de produits. 

 

3. Incendie ayant pour cause : 

 - une explosion 

 - un dysfonctionnement électrique 

 - une fuite de citerne ou de canalisations 

 - le système de réchauffage. 

 

III.F.4.6 Inventaire des accidents potentiels prévisibles 

III.F.4.6.1 Les risques internes d'accident 

 

Les risques retenus pour ce site particulier sont, par importance décroissante :  

 

1. Dangers spécifiques aux produits présents. 

Il s’agit des risques en relation avec la toxicité et, ou, la nocivité ainsi qu’avec les 

propriétés physico-chimiques des produits utilisés et fabriqués. 

 

2. Dangers liés au procédé qui sont l’incendie, l’explosion et les écoulements de 

matières. 

 

3. Dangers liés à la conception du site. 

 

Il n’y a pas de risques de pollutions chroniques aggravées.  

Les risques à effet en chaînes sont évoqués si besoin par type de risque initial. 

 

III.F.4.6.2 Les risques externes d'accident 

 

Il s'agit des risques présentés par des sources potentielles d'agression du site en 

particulier les aléas naturels. 

III.F.4.7 Exclusions de l’étude de dangers 

Ont été exclues de l'étude de dangers les événements et phénomènes suivants, 

selon les prescriptions du Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement 
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Durable et de l'Aménagement du Territoire (MEEDAAT) faites lors de la journée 

nationale sur la méthodologie d'élaboration des études de dangers, le 10 juin 2008. 

 1er type (A.M. du 10 mai 2000 modifié) : 

✓ Chute de météorite, 

✓ Séisme d'amplitude supérieure aux séismes maximum de référence, 

 → Le projet est classé en zone 1, sismicité très faible. 

✓ Crues d'amplitude supérieure à la crue de référence, 

 → Le site est en dehors d'un Plan de Prévention des Risques Inondations. 

✓ Chute d'avion hors des zones de proximité d'aéroport, aérodrome, 

 → Sans objet. 

✓ Rupture de barrage de classe A ou B au sens de l'article R.214-112 du 

code de l'environnement ou d'une digue de classe A, B ou C au sens de 

l'article R.214-113 de ce même code, 

✓ Acte de malveillance. 

 2ème type : Exclusions liées à des phénomènes dangereux ou des évènements 

initiateurs "physiquement impossibles" 

 

 Sans objet. 

 

 3ème type (circulaire du 28 décembre 2006) : 

✓ Séisme d'amplitude inférieure aux séismes de référence, 

 → Le projet est classé en zone 1, sismicité très faible. 

✓ Effets directs de la foudre, 

 → Les équipements seront équipés de dispositifs anti-foudre. 

 → Cage de Faraday protégeant les engins. 

✓ Dimensionnement des installations pour leur protection contre la crue de 

référence, 

 → Le projet est hors délimitation des PPRI11 prescrits. 

III.F.4.8 Analyse des risques internes et moyens de réduction mis en place 

III.F.4.8.1 Dangers présentés par les produits en présence 
 

 

De manière synthétique, les dangers principaux résultent des bitumes et du GPL : 

- importants volumes en présence ; 

- non inflammables mais à hautes températures de stockage et de manipulation ; 

- réaction violente avec l’eau ; 

- émanations de vapeurs inflammables et explosibles ; 

- émanations de fumées nocives en cas de combustion. 

  

 
11 Plan de Prévention du Risque Inondation 
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Quantité 

présente 

Température de 

stockage en °C 

Point d’éclair 

°C 
Principaux risques* 

Bitume 209 t 130-160  220 Brûlures thermiques 

GNR/FOD 1 x 5 m3 Ambiante  55 

Inflammable. 

Dégraissant pour la 

peau. Irritant pour les 

muqueuses. 

Nocif pour les voies 

respiratoires. 

Cancérogène de 3è 

catégorie 

GPL 

(Brûleur séchage) 
8 x 3,2 t Ambiant < 50 

Inflammable 

Explosion 

Projection 

Brûlure par le froid 

Asphyxie 

Fluide caloporteur 

Absence : 

réchauffage 

électrique 

/ / / 

Colorant** oxydes 

minéraux 
Pour mémoire Ambiante Non applicable Néant 

Additifs** 

- liant clair 

synthétique 

- fibres 

Pour mémoire Selon le produit Selon le produit Idem bitume 

* selon fiches de données de sécurité. 

Tableau 19 : Récapitulatif des hydrocarbures en présence 

Bitume 

• Effets néfastes sur l’environnement : 

Les constituants du bitume peuvent devenir biodisponibles lorsque ce dernier est 

dilué par un solvant et que le mélange a une faible viscosité à température ambiante. 

Le contact accidentel du produit chaud (température > 100°C) avec de l’eau ou des 

produits aqueux ou oxydants provoque la vaporisation instantanée de l’eau et 

conduit à un moussage, un débordement, des projections brutales de produit chaud 

dues à une surpression dans la cuve de stockage ou la citerne de transport. 

 

• Dangers physico-chimiques : 

Risque particulier d’inflammation ou d’explosion, dans certaines conditions, en 

présence de bitume surchauffé. Les bitumes surchauffés peuvent dégager des 

vapeurs inflammables capables de former dans certains cas des mélanges gazeux 

explosifs. 

 

Le bitume utilisé est un bitume pour lequel les additifs sont déjà introduits en 

mélange dans le bitume à la fabrication. 

Conformément au règlement CE No 1272/2008, le bitume est classé ainsi selon la 

fiche de sécurité jointe en annexe : 
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- Phrases de risque (« phrases H » avec mentions intégrales)   

H412 : Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long 

terme.  

- Phrases de sécurité (« phrases P » avec mentions intégrales)   

P273 : Éviter le rejet dans l’environnement  

P501 : Éliminer le contenu/récipient dans une installation agréée 

 

Les principaux symptômes et effets, conformément au règlement (CE) n°453/2010 

annexe I, sont les suivants : 

Irritation : En cas de projection dans l’œil, sensation de brûlure et rougeur 

temporaire. 

Corrosivité : Aucune information disponible. 

Sensibilisation : Aucune information disponible. 

Toxicité à dose répétée : Aucune information disponible. 

 

GNR 

• Effet néfaste sur l’environnement : 

Dangereux pour la flore terrestre et aquatique. 

 

• Danger physico-chimique : inflammable 

Pas de danger d’intoxication aiguë. En cas d’ingestion accidentelle, le produit peut 

être aspiré dans les poumons en raison de sa faible viscosité et donner naissance à 

des lésions pulmonaires très graves se développant rapidement. 

Réaction dangereuse avec les oxydants forts. 

 

GPL 

Le GPLl est un gaz simple composé d'Hydrocarbures riches en C3-C4, gaz de 

pétrole. 

• Danger physico-chimique : Extrêmement inflammable.   

Peut former des mélanges explosifs avec l'air.  

L'échauffement accidentel intense (en cas d'incendie par exemple) d'un récipient 

contenant ce gaz peut conduire à sa rupture et à la vaporisation instantanée du 

produit dont l'inflammation des vapeurs peut, dans certaines conditions, conduire à 

une déflagration ou à une explosion.  

En cas de fuite, ce gaz étant plus lourd que l'air, il se répand au niveau du sol et est 

susceptible de s'accumuler dans les points bas en l'absence de ventilation, avec 

possibilité d’inflammation.  

 

•  Propriétés ayant des effets pour la santé : 

En phase liquide : Le contact avec le produit peut provoquer des brûlures par le froid.  

En phase gazeuse : Peut avoir un effet anesthésique et/ou un effet asphyxiant par 

raréfaction de la teneur en oxygène de l'atmosphère. 
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Additif pour enrobés spéciaux 

Les additifs colorants sont des pigments minéraux (oxydes de fer ou de titane) sans 

indication de danger, insolubles dans l’eau, incombustibles et physiologiquement 

inoffensifs. 

Le bitume utilisé comprend déjà un tel additif, on se reportera au paragraphe sur le 

bitume précédent sur le sujet. 

 

Produits de nettoyage 

Des produits sans COV (composés organiques volatils), sans odeur et 

biodégradables à 100% existent. 

Des solvants chlorés (tétrachloroéthylène), ni inflammables ni explosifs, ou d'origine 

pétrolière (white spirit) peuvent être utilisés également pour le nettoyage.  

De façon générale, la quantité en présence est de l’ordre de 10 ou 20 litres en un 

bidon. 

Les résidus sont automatiquement récupérés dans un bidon adapté puis évacués.  

 

Le produit chloré est stable jusqu’à 140°C. Il est sans action sur les métaux usuels. 

 

La quantité peut être de 200 litres de produit neuf, stockée en conteneur métallique 

double enveloppe (de même que le produit usé) en cas de tests de qualité sur les 

enrobés lors de chantier le nécessitant (photos ci-dessous). Ces manipulations sont 

alors réalisées dans un laboratoire amené sur site pour la circonstance. 

 

En cas d’incendie de ce produit, les fumées sont très toxiques. 

 

La décomposition thermique du solvant en présence d’oxygène peut donner 

naissance à du chlore, du monoxyde et du dioxyde de carbone, du dichlorure de 

carbonyle, du tétrachlorométhane, de l’hexachloroéthane et de 

l’hexachlorobutadiène. Elle est presque totale vers 850°C. 
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III.F.4.9 Dangers liés aux procédés 

III.F.4.9.1 Risques d'explosion 

 

Causes du risque 

La formation de vapeurs dans la partie supérieure d’une cuve de stockage est 

liée à la nature des produits (dégagement de vapeur à plus ou moins haute 

température) et à la nécessité de les chauffer à température élevée. De même 

la stagnation de gaz dans le tambour sécheur est à l’origine du même risque. Il 

y a accumulation explosible en cas de confinement. Il y a explosion en 

présence d’une source d’ignition, d’étincelle ou flamme nue ou en cas de 

chaleur élevée (T>PE). Les facteurs déclenchants peuvent être divers : 

 - travaux (soudage, ébardage …) 

 - électricité statique 

 - éléments chauffants non suffisamment recouverts (cuve vide) 

 - opération de nettoyage avec diluant et chauffage (résistance électrique …) 

 - incendie de causes diverses telle que fuite de fluide caloporteur puis 

contact avec une flamme. 

Conséquences possibles 

- Projections de débris métalliques pouvant entraîner des pertes humaines, 

des blessures de toutes gravités, des destructions et dégâts matériels. 

- Projections d’hydrocarbures chauds ou enflammés, entraînant des accidents 

corporels graves et des incendies. 

- Destructions des cuves voisines entraînant écoulement et, ou, incendies, 

avec propagation des incendies par l’écoulement, à des locaux, matériels et à 

la végétation. 

Caractères minorants d’un 

sinistre 

- Les citernes sont équipées d’origine d’évents munis de pare-flammes d’un 

diamètre au moins égal à la moitié de la somme des diamètres des 

canalisations d’aspiration et de vidange. 

- Les personnes effectuant des travaux éventuels sur les cuves et 

canalisations recevront un permis de feu délivré par l’exploitant. 

- Les citernes sont reliées à un circuit équipotentiel (prise de terre). 

- Utilisation et stockage des produits à une température inférieure à leur point 

d’éclair. 

- La centrale sera placée à l’écart des espaces habités. 

Caractères aggravant d’un 

sinistre 
Proximité des autres cuves 

Mesures prévues pour réduire 

la probabilité d’un sinistre 

Il y aura : 

- sensibilisation active du personnel, 

- affichage de consignes, 

- remise du manuel sécurité à chaque salarié. Le manuel précisera, entre autre 

point, qu’un permis de feu pour travaux par point chaud (soudage, découpage, 

meulage) sera délivré aux entreprises extérieures éventuelles. 

- contrôle des matériels avec vérification périodique des installations 

électriques et gazières par un organisme agréé et vérification permanente par 

le personnel spécialisé de l’entreprise. 

- dispositions d’aménagements diverses : 

 * distance réglementaire entre réservoirs 

 * circuit équipotentiel 

 * cuvette de rétention 

 * cuves manufacturées 

 

Le GPL utilisé comme combustible au niveau du tambour sécheur sera stocké dans 

8 cuves de 3,2 t chacune. Le schéma de principe des cuves est présenté ci-dessous 

avec les distances réglementaires relatives à ce type de stockage. Ces distances 

seront respectées comme le précise l'implantation du projet sur le plan d'ensemble 
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hors texte où sont représentés les distances de 3 et 4 m.  De plus les citernes sont 

implantées à 50 m des limites d'emprise et de la voirie publique, soit au-delà des 

7,5 m réglementaires minimaux. 

 

 
Figure 30 : Stockage de gaz (sans échelle) 
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Les distances de sécurité illustrées sur la figure correspondent aux distances 

relatives à la capacité totale des réservoirs. 

La circulaire du 23 aout 2005 ne prévoit pas de distance minimale entre chaque 

réservoir. Les distances sont indiquées à partir de l'enveloppe maximale de 

l'ensemble des réservoirs (capacité inférieure à 30 T). Pour mémoire les distances 

calculées sont celles définies à l'article "2.1.1. Stockage de récipients à pression 

transportables » de l'Arrêté du 23/08/05 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises 

à déclaration sous la rubrique n° 4718 de la nomenclature des installations classées. 

La prise en compte du volume cumulé de l'ensemble des réservoirs pour le calcul 

des distances de sécurité ne nécessite donc pas la prise en compte des effets 

dominos entre réservoirs. 
 

III.F.4.9.2 Risques d’incendie 

 
 

Origine du risque 

Origine interne : 

- défaillances du système de chauffage tel que le défaut de régulation de la 

température. 

- rupture de canalisation de transfert des produits chauds, 

- projection de bitume chaud à la suite d’une explosion, d’un contact avec de l’eau.  

- dysfonctionnement électrique avec propagation de l’incendie par un chemin de 

câbles. 

Origine externe :  

- malveillance, imprudence, utilisation d’une flamme nue sans permis de feu, 

présence d’électricité statique, d’une source d’ignition, utilisation d’un oxydant fort 

(oxygène sous pression) au contact des hydrocarbures, incendie sur un véhicule. 

Conséquences possibles d’un 

sinistre 

- sur site, accident de personne par asphyxie, brûlure et blessures diverses, 

- production localisée de fumées noires et de gaz toxiques (CO, CO2, 

hydrocarbures volatils, aldéhydes, suies) avec propagation d'un panache selon 

l'importance de l'embrasement et la vitesse des vents, avec évacuation possible 

des personnels des autres activités riveraines. 

- explosion résultant de l’incendie, 

- destruction partielle ou totale des matériels concernés. 

- pollution des eaux de surface par les eaux d'extinction ou un écoulement des 

produits, 

- destruction de la végétation voisine, ou de matériels en cas de propagation à 

l’extérieur du site (projections incandescentes dues aux vents). 

Caractères aggravants d’un 

sinistre 

- présence des réservoirs de bitume, de GNR rassemblés au sein d’un même parc, 

- émanations de vapeurs explosibles par les hydrocarbures présents et de GPL. 

Caractères minorants d’un 

sinistre 

- La centrale sera de facture récente. 

- Les matériels seront vérifiés régulièrement. 

- Les hydrocarbures sont utilisés à des températures inférieures à leur point   

d’éclair dans les centrales d'enrobage. 

- Il existe de multiples dispositifs de sécurité d’origine : le réchauffage des 

réservoirs de bitume est équipé de sécurités avec alertes sonores et visuelles. 

- Concernant le brûleur du sécheur, des cellules photoélectriques et palpeurs de 

température régulent en continu la marche du foyer et provoquent son arrêt en cas 

de dysfonctionnement et donc l’alimentation en GPL. 

- Circuit équipotentiel : les citernes seront reliées à la terre avec inter-connexion de 

toutes les masses. 

- Les cuves de stockage seront placées dans des rétentions et espacées des 

distances réglementaires. 



 Centrale d’enrobage temporaire : déviation et mise à 2x2 voies de la 

RN27 entre Manéhouville et Dieppe 

Commune d’ARQUES-LA-BATAILLE (76)    

Pièces obligatoires jointes à la demande d'enregistrement 
 

 19/15.07 93 
 Pièces complémentaires à la demande d'enregistrement 

- Les matériels électriques répondent par construction aux exigences de l’Arrêté 

Ministériel du 31 Mars 1980 fixant les règles des matériels électriques dans les 

ICPE. 

- Utilisation et stockage des produits à une température inférieure à leur point 

d’éclair. 

- La centrale sera placée à l’écart des espaces habités. 

Mesures prévues pour réduire 

la probabilité d’un accident 

- Conception et aménagement du site : 

* voies internes carrossables et larges, accessibles aux véhicules de secours, 

* séparation des trafics internes, 

- Sensibilisation active du personnel : 

* information régulière du personnel, 

* consignes incendie affichées, 

* règlement intérieur et manuel de sécurité mis à disposition de chacun. 

Le règlement précise, en autre point, qu’un permis de feu pour travaux par point 

chaud (soudage, découpage, meulage) sera délivré aux entreprises extérieures 

éventuelles. 

Les membres du personnel seront familiarisés au maniement des extincteurs. 

- Contrôle des matériels : 

* vérification périodique des installations électriques par un organisme agréé. 

* vérification permanente par le personnel spécialisé de l’entreprise. 

- Moyens d’extinctions appropriés. 

- Une bâche de 120 m3 sera mise en œuvre sur le site en accord avec les services 

de secours 

 

III.F.4.9.3 Ecoulement des produits 

 

Causes de sinistre 

Un écoulement peut être dû à une rupture des citernes ou des flexibles de liaison ou 

d’une canalisation sous l’effet d’un incendie, d’une explosion, d’un choc par un 

véhicule ou engin, du mauvais état…, d’un dysfonctionnement d’une vanne ou d’une 

pompe. 

Un écoulement hors de la rétention peut être le fait :  

- de la défaillance du dispositif de rétention : 

 * mauvais dimensionnement (volume insuffisant), 

 * mauvaise étanchéité, 

 * mauvaise tenue mécanique des parois, ou d'une négligence : 

 * vannes d’évacuation non fermée, 

 * mauvais entretien général d’un système de blocage d’un écoulement, 

 * absence de surveillance lors de dépotage ou de remplissage des citernes, 

- ou de vandalisme : ouverture volontaire de vannes. 

Conséquences 

possibles d’un sinistre 

- La diffusion de produits chauds sur de l’eau pourrait provoquer des brûlures par des 

projections sur les personnes proches. 

- Le bitume et les autres divers produits rendent les sols glissants et pourraient 

provoquer des chutes. 

Caractères minorants 

d'un sinistre 

- Le personnel d’une centrale est averti des risques potentiels. 

- Une cuvette de rétention de capacité suffisante sera construite. 

- Les produits bitumineux ne sont pas chimiquement agressifs et ne peuvent pas 

porter atteinte aux tôles des réservoirs, tuyauteries et autres matériels. 

- La disposition compacte du dépôt réduit les risques de collision par un véhicule. 

- Le bitume est solide à température ambiante. Il se fige au fur et à mesure qu’il se 

refroidit et il n’atteindrait pas le cours d’eau. 

Le risque d’écoulement se limite au GNR dont les volumes présents sont 

sensiblement plus faibles. La voie d’accès sera barrée par un portail pendant la 

fermeture du site. La plateforme est clôturée. 
Mesures prévues pour 

réduire la probabilité 

d’un accident 

- Dépotage des camions citerniers de livraison par aspiration : ce système réduit 

l'écoulement lors du transport du produit en cas de rupture de flexible. 

- Mesures de confinement des stockages. 
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- Les eaux de ruissellement collectées sont récupérables dans un bassin de 

décantation pouvant être déconnecté du réseau extérieur.  

- Des zones de rétention étanches sont prévues au droit des stockages de produits 

liquides potentiellement polluants, soit une cuvette de rétention étanche au niveau 

des cuves de stockage de bitume et au niveau des zones de dépotage des fillers et 

du bitume. Les éventuelles eaux pluviales piégées dans les zones de rétention seront 

pompées régulièrement par une société spécialisée pour destruction ou recyclage. 

- Par construction les centrales d'enrobage sont munies de dispositifs de sécurité et 

de contrôles automatiques avec alarme en cabine de commande. 

D’autre part, le site disposera en permanence d’un stock de produits absorbants en 

sacs transportables ainsi que des produits oléophiles sous forme de plaques et 

boudins pouvant obturer un orifice ou contenir un écoulement. 

- Procédures de sécurité 

Le personnel technique sera sensibilisé aux règles de sécurité. 

Le règlement général de sécurité reprendra au moins les dispositions générales 

suivantes. Il s'agira pour la personne témoin de l’écoulement : 

 * de déterminer l'origine de la fuite, 

 * d'arrêter l'écoulement, 

 * d'éloigner les risques d'incendie, 

 * d'arrêter tous mouvements de produits par arrêt de pompage et fermeture des 

vannes, 

 * de faire alerter le responsable de l'installation et les services de secours 

extérieurs, (sapeurs-pompiers), 

 * de réunir le personnel nécessaire pour intervenir, 

 * de contenir le produit écoulé à l'aide de barrages de sable et de produits 

absorbants, 

 * de recueillir les produits souillés, 

 * de nettoyer les sols et stocker les matériaux souillés (sable, produits absorbants) 

dans des bacs étanches pour enlèvement et destruction, 

 * d'informer la hiérarchie avec compte-rendu interne, 

 * d'informer les autorités en cas d'accident grave. 

 

L'aire de dépotage du bitume aura lieu sur une cuvette de rétention attenante aux 

cuves et au parc à liants. Le dépotage des fillers se fera également sur une cuvette 

de rétention attenante à la cuve horizontale.  

Les éventuelles eaux pluviales piégées dans les zones de rétention seront pompées 

régulièrement par une société spécialisée pour destruction ou recyclage. 

 

De même, l’ensemble des eaux ruisselant sur la plateforme est dirigé vers le bassin 

de décantation/d’orage à créer dont le rejet peut faire l’objet d’une obturation en cas 

d’accident.   
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III.F.4.10 Risques liés aux transports routiers 

Nature des risques 

Les risques en rapport avec les véhicules de transport évoluant sur le site sont : 

- le choc avec une cuve de stockage fixe, 

- le choc avec un autre camion citernier avec destruction de vannes ou   

perforation de la cuve, 

- la présence d’électricité statique, 

- la chute dans l'excavation ou les fossés périphériques. 

A ces risques spécifiques au site s’ajoutent les risques routiers généraux : 

- le choc avec un autre véhicule, 

- la perte de contrôle du camion. 

- le renversement d’une citerne à la suite d’une vitesse trop élevée lors d’un   

virage ou d’une dénivellation, 

- l'incendie consécutif à un dysfonctionnement mécanique ou électrique d’un 

véhicule, 

Conséquences possibles 

Les conséquences des risques routiers sont également les écoulements de 

produits, l’explosion et l’incendie avec propagation possible aux autres stockages 

ou à la végétation ou aux locaux divers. 

Acuité du risque 

En période d’approvisionnement en granulats, il est considéré que 35 000 tonnes 

à 40 000 tonnes de granulats nécessaires seront stockés avant le démarrage du 

chantier et apportés en 1 mois, soit un trafic maximal de véhicules de 73 

rotations par jour (charge utile : 25 tonnes ; 22 jours ouvrables sur un mois).  

La production journalière sera de 2 500 t/j maximum pour fournir 80 000 tonnes 

d’enrobés au chantier, correspondant à 32 tranches journalières de production 

effectives soit un trafic de véhicules de 100 rotations par jour de camions 

supplémentaires sur ces périodes.  

Mesures prises pour réduire 

la probabilité d’un accident 

- La vitesse sera limitée sur le site à 30 km/h. 

- Les pistes de roulage seront larges et sans dénivelé notable. 

- Le poste de dépotage sera muni d’une prise de terre. 

- Les citernes seront protégées par les parois de la rétention. 

- Des consignes de dépotage seront établies. 

- Les camions s’intégreront au plan de circulation mis en place sur le site. Une 

signalisation de chantier spécifique sera mise en place au droit de l’accès 

dans le cadre des travaux. 

III.F.4.11 Analyse des risques externes 

III.F.4.11.1 Glissement de terrain, éboulement, tassements 

 
La plateforme ne présente pas d'accident morphologique notable. 

 

III.F.4.11.2 Risque hydraulique 

 
La commune d’Arques-la-Bataille est concernée par le PPRI de la Vallée de l’Arques. 

Les parcelles du site ne sont pas inscrites dans les zonages réglementés par ce 

document. Le site n’est pas en zone inondable. 

III.F.4.12 Moyens dont l'établissement dispose en cas de sinistre 

Procédure d’alerte 

Le site disposera de tous les moyens actuels de téléphonie. 
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Un panneau, où sont indiqués les numéros de téléphone du centre de secours, d’un 

médecin, de la DREAL et de la personne responsable à prévenir en cas d’accident, 

sera installé dans les locaux du site (bascule, bureau du chef de poste et local 

social). 

 

Moyens de premiers secours 

✓ Des membres du personnel sont titulaires du diplôme Sécurité et Secourisme du 

Travail (SST). Ils participent aux recyclages annuels organisés par la société. 

 

✓ En cas d’incendie, des extincteurs homologués et adaptés sont disposés dans 

chaque véhicule de chantier et dans les locaux, au niveau de l'installation et près 

des armoires électriques. Une bâche de 120 m3 sera mise en œuvre sur le site en 

accord avec les services de secours. 

Ils sont vérifiés une fois par an par un organisme extérieur. Le personnel est 

régulièrement formé à la manipulation des extincteurs. 

 

✓ Une chargeuse sera présente en permanence sur le site. 

Elle permettra le cas échéant de manipuler des charges lourdes ou de réaliser 

des aménagements nécessaires aux services de secours. 

III.F.4.13 Moyens de secours publics 

Le Centre de Secours (CS) le plus proche est celui de la commune d’Arques-la-

Bataille. 

III.F.4.14 Synthèse de l'étude de dangers 

III.F.4.14.1 Evaluation de la probabilité d'occurrence des accidents potentiels-

cinétique – niveau de gravité 

 

La probabilité des accidents potentiels retenus est déterminée selon la méthode 

qualitative de l'Arrêté Ministériel du 29 Septembre 2005 précité en fonction de la 

base de données ARIA (précédemment en III.F.4.5.2). 

 
Classe de  

probabilité 

E D C B A 

Type 

d'appréciation 

Qualitative 

Évènement possible 

mais extrêmement 

peu probable 

Évènement 

très 

improbable 

Évènement 

improbable 

Évènement 

probable 

Évènement 

courant 

 

La cinétique est classée en trois catégories : 

✓ Cinétique lente : permettant la mise en sécurité des personnes exposées avant 

d'être atteintes par les effets du phénomène dangereux, 

✓ Cinétique rapide : type feu de cuvettes, 
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✓ Cinétique instantanée : type explosion. 

 

L'échelle d'appréciation de la gravité des conséquences humaines d'un accident à 

l'extérieur des installations retenues est celle fixée en annexe III de l'Arrêté 

Ministériel du 29 Septembre 2005 précité. 

Des risques évoqués précédemment, et fonction des mesures de prévention et de 

protection mises en place, les phénomènes dangereux sont les suivants : 
 

Type de risque 
Evaluation de la probabilité 

d'occurrence 
Cinétique Niveau de gravité 

Explosion d'une cuve 
Possible mais extrêmement 

peu probable 
Instantanée Sérieux 

Incendie de cuvette Très improbable Rapide Modéré 

Pollution accidentelle des 

eaux 
Improbable Lente Modéré 

 

Du fait des mesures de prévention prises et de la limitation des enjeux environnants, 

il n'a pas été considéré comme nécessaire la réalisation de zones d'effets 

surpression et thermique.  
 

III.F.4.14.2 Conclusion 

 

Etant donné le type de risques évoqués, les mesures préventives mises en 

œuvre, la probabilité d'occurrence et le niveau de gravité résultant, le niveau 

de risques induits par l'implantation sollicitée de la centrale d'enrobage peut 

donc être considéré comme acceptable. 

 

La cartographie des risques significatifs est indiquée sur le plan ci-après. 
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Figure 31 : Cartographie des risques  



 Centrale d’enrobage temporaire : déviation et mise à 2x2 voies de la 

RN27 entre Manéhouville et Dieppe 

Commune d’ARQUES-LA-BATAILLE (76)    

Pièces complémentaires jointes du fait de la nature ou de 

l’emplacement du projet 
 

 19/15.07 99 
 Pièces complémentaires à la demande d'enregistrement 

 

 

IV.A USAGE FUTUR DU SITE – AVIS DES MAIRES ET DES PROPRIETAIRES 
 

IV.A.1 USAGE FUTUR DU SITE 

 

Le site d’implantation de la centrale est une plateforme dédiée qui s’insère dans un 

environnement rural.  

 

La remise en état après exploitation de la centrale consistera à effacer les aspects 

dus à l’exploitation (organes de gestion des eaux, merlons périphériques…) et à 

remettre le site en terres agricoles. Pour cela, la plateforme sera démantelée par 

malaxage sur place des matériaux traités en surface et la terre végétale stockée en 

merlons en périphérie du site sera régalée sur l’emprise de la plateforme. 

 

La remise en état choisie a reçu l'avis favorable du propriétaire des parcelles et du 

Maire d’Arques-la-Bataille. Ces avis sont reproduits en suivant. 

 

Les travaux consisteront à débarrasser le site de tout résidu industriel lié à la 

centrale de Charier TP SUD. 

 

L'ensemble des infrastructures seront démantelées. Les éventuels stocks résiduels 

de matières premières seront enlevés. 

 

Les déchets éventuels seront évacués vers les filières de traitement adéquates 

 

Tous travaux de dépollution des sols rendus nécessaire du fait d'un incident 

intervenu sur le site seront effectués à charge de l'exploitant. 

 

 

  

IV. PIECES COMPLEMENTAIRES 

JOINTES DU FAIT DE LA NATURE 

OU DE L’EMPLACEMENT DU 

PROJET 
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IV.A.2 AVIS DU MAIRE SUR LA REMISE EN ETAT 
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IV.A.3 AVIS DU PROPRIETAIRE SUR LA REMISE EN ETAT 
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IV.B COMPATIBILITE AVEC LES AUTRES PLANS, SCHEMAS ET PROGRAMMES 
 

IV.B.1 SDAGE SEINE-NORMANDIE 2010-2015 

 

Suite à l’annulation en décembre 2018 de l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2015 

adoptant le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

Seine-Normandie 2016-2021, le SDAGE aujourd’hui réglementairement en vigueur 

et applicable est le SDAGE Seine-Normandie 2010-2015 approuvé par l’arrêté 

préfectoral du 20 novembre 2009. Ce SDAGE doit permettre aux acteurs du bassin 

Seine-Normandie d’engager des actions pour atteindre le bon état des eaux. 

 

Il n'y a aucune disposition spécifique concernant l'activité des centrales d'enrobage.  

 

Le projet ne provoquera aucun prélèvement d’eau conséquent. La plateforme 

d’implantation est partiellement aménagée (clôture existantes) et les organes de 

gestion des eaux pluviales doivent être réalisés (fossé au pied de la plateforme 

secteur ouest, bassin de décantation/d’orage) ; il n’est pas attendu d’impact sur les 

zones humides, la plateforme étant une plateforme de facture récente et déjà 

terrassée. 

Les zones de rétention étanches prévues au droit des stockages de produits liquides 

potentiellement polluants permettront de préserver la bonne qualité des eaux. Les 

éventuelles eaux pluviales piégées dans les zones de rétention seront pompées 

régulièrement par une société spécialisée pour destruction ou recyclage. 

 

Le projet sera compatible avec le SDAGE Seine-Normandie 2010-2015. 

 

IV.B.2 SCHEMA D’AMENAGEMENT DES EAUX 

 

Le secteur d’étude ne s’inscrit au sein d’aucun Schéma d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SAGE). 

 

IV.B.3 SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de la région Normandie a 

été adopté le 18 novembre 2014 par arrêté du préfet de la région après son 

approbation par le conseil régional de Haute-Normandie le 13 octobre 2014. 

 

Selon l’atlas au 1/100 000 joint au rapport du SRCE, l’emprise de l’installation 

projetée se situe à cheval sur les corridors calcicoles pour espèces à faible 

déplacement sur le secteur nord de la plateforme et les corridors pour espèces à fort 

déplacement sur le secteur sud de la plateforme (et base de vie chantier). Les 
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boisements classés en limite nord de la plateforme correspondent à des corridors 

boisés pour espèces à faible déplacement.  

 

Du fait du caractère temporaire de l’installation (fonctionnement sur 6 mois 

maximum), il peut être envisagé que les impacts sur la Trame Verte et Bleue 

apparaissent donc négligeables. 

 

IV.B.4 SCHEMA REGIONAL DES CARRIERES 

 

Le projet n’est pas concerné par le Schéma Régional des Carrières. 

 

IV.B.5 PLAN NATIONAL DE PREVENTION DES DECHETS 

 

« Le programme national de prévention des déchets (PNPD) 2014-2020 définit les 

orientations stratégiques de la politique publique de prévention des déchets et les 

actions de production et de consommation durables à mettre en œuvre pour y 

parvenir. Le programme constitue donc un outil essentiel pour favoriser la transition 

vers l’économie circulaire, et permet de donner une traduction concrète à plusieurs 

mesures de la feuille de route de la Conférence environnementale de 2013. » 
 

Ministère de la Transition écologique et solidaire 

 

L’activité d’enrobage ne produit pas de déchets de fabrication. Les opérations dites 

de blanc au démarrage et à l’arrêt de la centrale produisent des granulats 

insuffisamment enrobés. Ces matériaux inertes sont réemployés en l'état pour la 

viabilité ou recyclés. 

 

Les éventuelles pièces souillées, ou liquides usagés, issus de l’entretien des engins 

(Déchets dangereux), seront immédiatement intégrés au sein de la filière de gestion 

des déchets mis en place par l’entreprise. Notamment les huiles noires et les 

pneumatiques seront récupérés par des sociétés spécialisées agréées. 

 

La production de déchets par la centrale d’enrobage reste modérée et s’inscrit 

pleinement avec les objectifs globaux de ce plan. 

 

IV.B.6 PLAN NATIONAL DE PREVENTION ET DE GESTION DE CERTAINES CATEGORIES 

DE DECHETS 

 

Le projet n’est pas concerné par le Plan National de Prévention et de Gestion de 

certaines catégories de déchets. 
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IV.B.7 PLAN REGIONAL DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS 

 

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) a été approuvé 

le 15 octobre 2018 par la région Normandie. 

 

L’activité d’enrobage ne produit pas de déchets de fabrication. Les opérations dites 

de blanc au démarrage et à l’arrêt de la centrale produisent des granulats 

insuffisamment enrobés. Ces matériaux inertes sont réemployés en l'état pour la 

viabilité ou recyclés. 

 

Les éventuelles pièces souillées, ou liquides usagés, issus de l’entretien des engins 

(Déchets dangereux), seront immédiatement intégrés au sein de la filière de gestion 

des déchets mis en place par l’entreprise. Notamment les huiles noires et les 

pneumatiques seront récupérés par des sociétés spécialisées agréées. 

 

La production de déchets par la centrale d’enrobage reste modérée et s’inscrit 

pleinement avec les objectifs globaux de ce plan. 

 

IV.B.8 SITUATION DE L'INSTALLATION VIS A VIS DES MILIEUX NATURELS 

 

Le site n’est pas situé dans un parc national, un parc naturel régional, une réserve 

naturelle, un parc naturel marin ou un site Natura 2000. 

 

Pour information, le site ne se situe pas non plus dans une Zone Naturelle d’Intérêt 

Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type II ou I. 
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IV.C EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 
 

L'emprise étant exclue des sites Natura 2000 les plus proches, l’évaluation des 

incidences n’est réglementairement pas nécessaire. 

 

Le site Natura 2000 le plus proche se trouve à environ 600 mètres à l’Est de 

l'emprise concernée ; il s’agit du site Natura 2000-directive habitats du Bassin de 

l’Arques (n°FR52300132). 

 

 
Figure 32 : Zone Natura 2000 (source : Géoportail) 

 

 

 

  

Site d’étude 

Natura 2000 
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V. ANNEXES 
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V.A ANNEXE 1 : KBIS DE LA SOCIETE CHARIER TP SUD 
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V.B ANNEXE 2 : ELEMENTS RELATIFS AUX CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 
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V.C ANNEXE 3 : MAITRISE FONCIERE 
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V.D ANNEXE 4 : FICHE TECHNIQUE DE LA BACHE A INCENDIE 
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V.E ANNEXE 5 : FICHE TECHNIQUE DU TYPE DE CUVE GNR 
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V.F ANNEXE 6 : FICHE TECHNIQUE DU SYSTEME DE DETECTION DE FUITE 
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V.G ANNEXE 7 : EXTRAIT DU RAPPORT D’ESSAIS, CONTROLE REGLEMENTAIRE DEKRA 
 

 
 



 Centrale d’enrobage temporaire : déviation et mise à 2x2 voies de la 

RN27 entre Manéhouville et Dieppe 

Commune d’ARQUES-LA-BATAILLE (76)    

Annexes 
 

 19/15.07 131 
 Pièces complémentaires à la demande d'enregistrement 

 
 
 



 Centrale d’enrobage temporaire : déviation et mise à 2x2 voies de la 

RN27 entre Manéhouville et Dieppe 

Commune d’ARQUES-LA-BATAILLE (76)    

Annexes 
 

 19/15.07 132 
 Pièces complémentaires à la demande d'enregistrement 

 
 



 Centrale d’enrobage temporaire : déviation et mise à 2x2 voies de la 

RN27 entre Manéhouville et Dieppe 

Commune d’ARQUES-LA-BATAILLE (76)    

Annexes 
 

 19/15.07 133 
 Pièces complémentaires à la demande d'enregistrement 

 
 
 



 Centrale d’enrobage temporaire : déviation et mise à 2x2 voies de la 

RN27 entre Manéhouville et Dieppe 

Commune d’ARQUES-LA-BATAILLE (76)    

Annexes 
 

 19/15.07 134 
 Pièces complémentaires à la demande d'enregistrement 

 
 
 



 Centrale d’enrobage temporaire : déviation et mise à 2x2 voies de la 

RN27 entre Manéhouville et Dieppe 

Commune d’ARQUES-LA-BATAILLE (76)    

Annexes 
 

 19/15.07 135 
 Pièces complémentaires à la demande d'enregistrement 

 
 
 



 Centrale d’enrobage temporaire : déviation et mise à 2x2 voies de la 

RN27 entre Manéhouville et Dieppe 

Commune d’ARQUES-LA-BATAILLE (76)    

Annexes 
 

 19/15.07 136 
 Pièces complémentaires à la demande d'enregistrement 

 
 
 



 Centrale d’enrobage temporaire : déviation et mise à 2x2 voies de la 

RN27 entre Manéhouville et Dieppe 

Commune d’ARQUES-LA-BATAILLE (76)    

Annexes 
 

 19/15.07 137 
 Pièces complémentaires à la demande d'enregistrement 

 
 
 



 Centrale d’enrobage temporaire : déviation et mise à 2x2 voies de la 

RN27 entre Manéhouville et Dieppe 

Commune d’ARQUES-LA-BATAILLE (76)    

Annexes 
 

 19/15.07 138 
 Pièces complémentaires à la demande d'enregistrement 

 
 
 



 Centrale d’enrobage temporaire : déviation et mise à 2x2 voies de la 

RN27 entre Manéhouville et Dieppe 

Commune d’ARQUES-LA-BATAILLE (76)    

Annexes 
 

 19/15.07 139 
 Pièces complémentaires à la demande d'enregistrement 

 
 
 



 Centrale d’enrobage temporaire : déviation et mise à 2x2 voies de la 

RN27 entre Manéhouville et Dieppe 

Commune d’ARQUES-LA-BATAILLE (76)    

Annexes 
 

 19/15.07 140 
 Pièces complémentaires à la demande d'enregistrement 

 
 
 



 Centrale d’enrobage temporaire : déviation et mise à 2x2 voies de la 

RN27 entre Manéhouville et Dieppe 

Commune d’ARQUES-LA-BATAILLE (76)    

Annexes 
 

 19/15.07 141 
 Pièces complémentaires à la demande d'enregistrement 

 
 
 



 Centrale d’enrobage temporaire : déviation et mise à 2x2 voies de la 

RN27 entre Manéhouville et Dieppe 

Commune d’ARQUES-LA-BATAILLE (76)    

Annexes 
 

 19/15.07 142 
 Pièces complémentaires à la demande d'enregistrement 

 
 
 



 Centrale d’enrobage temporaire : déviation et mise à 2x2 voies de la 

RN27 entre Manéhouville et Dieppe 

Commune d’ARQUES-LA-BATAILLE (76)    

Annexes 
 

 19/15.07 143 
 Pièces complémentaires à la demande d'enregistrement 

V.H ANNEXE 8 : FICHE DE SECURITE DU BITUME 
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